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Tu AMBRE CES DÉPUTÉS. 

i CR CIVILE. - Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin. Assurance maritime; commissionnaire: -res-

«f^^Cour de cassation ( ch. c\\.) Bulletin: Usage 

f .restier; droit de pacage; vente. — Transport; indica-

tion du lieu de paiement; mandat tacite. — Enregistre-

ment- quittance; emprunt. — Cour royale de Rennes : 

rs'otaire; résidence; action disciplinaire; formes de pro-

céder; mode de preuve. — Tribunal civil de la Seine 

(1" ch.) : La djtte d'un fils. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Haute- Tien-

ne: Une famille ennemie; incendie; vengeance d'un 

père contre ses eufans. — Tribunal correctionnel de 

Paris (7 ch.) : Escroquerie; vols; le faux séminariste. 

QOESTIONS DIVERSES. 

CiittoMyuE. — Départemens. Rhône (Lyon) : Compagno-

nage; meurtre. — Paris. Gravure; portrait deM
mc

 Pau-

line Garcia. — Plagiai; dommages-intérêts. — Garde 

du commercé; frais d'arrestation; faillite. — Projet de 

mariage de la reine d'Espagne; un négociateur; prime. 

 Diffamation; coups de couteau; blessures graves. — 

Etranger. Angleterre (Londres) : Meurtre de deux en-

fans par leur mère. — Turquie (Constantinople) : Nou-
veaux règlemens de police. 

CHAMBRE DES DEPOTES, 

L'examen de toutes les dispositions essentielles du pro-

jet se trouvait terminé par l'adoption des articles relatifs à 

la formation des matrices des rôles et aux réclamations. 

Il ne restait donc plus à prononcer que sur quelques points 

■de détail, à l'égard desquels le projet n'a l'ait que repro-

duire, ou à peu de choses près , les dispositions des lois 

de J'au VII et de 1832. —Aussi la discussion a-t-elle au-

jourd'hui marché avec rapidité, et les quatorze derniers 

ariicles drs la loi ont été adoptés dans la séance. Ces 

articles peuvent se résumer en quelques mots. La pa-

tente est due pour l'année entière ; toutefois si le pa 

tentable vietit à décéder dans l'année, le paiement de la 

contribution n'est exigible que pour le passé et pour le 

mois courant. Il en est de même en cas de faillite ou de ces-

sion de commerce. A l'égard de la cession de commerce, la 

loi actuelle est introduelive d'un droit nouveau, et sa dis-

position' se justifie par lus plus simples considérations 

d 'équité. Il aurait pu arriver, en effet, si le système con-

traire eût été consacré, qu'en cas de cession dans le mois de 

février, lecédant ne pavât pas moins de 12 mois de patente, 

tandis que lecessionnaireen aurait payé onzj, en sorte que 

3e même établissement eût supporté dans une année vingt-

trois mois de contribution. Il était assurément beaucoup 

plus juste que le cédant ne fût imposé que pour le passé 

et le cessionnaire pour l'avenir. C'est ce que la Chambré 

-a-décidé, sur la proposition du gouvernement et de la 
Commission. 

Aux termes de la loi de l'an VII, ceux qui entrepren 

lient après le mois de janvier une profession sujette à pa 

tente dûivent,aequitter le droit à partir du commencemen 

du trimestre dans lequel ils se sont établis. La loi nouvell 

se montre moins rigoureuse, et se borne à exiger le paie 

ment de l'impôt à partir du premier jour du mois dans le 

•quel le patentable aura commencé son exercice. 

11 n'est rien changé, au surplus, en ce qui touche la fa 

culte laissée aux patentables de se libérer par douzièmes 

et même, par une juste innovation, la loi nouvelle décide 

que dans le cas où les rôles seraient émis après le 1" mars, 

les douzièmes échus ne seront pis recouvrés en un seul 

paiement, ce qui pourrait surcharger outre mesure les 

contribuables, mais qu'ils seront divisés en autant de por-

tions égales qu'il restera de douzièmes à échoir. 

L'article 24 règle le cas de déménagement, et il ne mo-

difie en rien, à cet égard, la loi de 1832 et le règlement 

au 26 août 1834. Mais il emprunte à la loi de 1832, pour 

la rendre applicable, en matière de patentes, la disposi-

tion qui détermine la responsabilité des propriétaires rc-

'atiyement à la contribution personnelle et mobilière. 11 

décide donc que les propriétaires, et, à leur place, les 

principaux locataires, qui n'auront pas, un mois avant le 

terme fixé par le bail ou par les conventions verbales, don-

«e avis au percepteur du déménagement de leurs loca-

taires, seront responsables des sommes dues par ceux-ci 

Pour la contribution des patentes jusqu'à concurrence des 

deux derniers douzièmes, y compris le douzième courant. 

Quant à l'article 25, il s'occupe, sans rien changer à la loi 

'ta 28 avril 1816, de l'expédition des formules de paten-

Mennent ensuite les dispositions que l'on peut considé-

rer comme servant de sanction à la loi. Eu première ligne 
se

 présente l'obligation, pour tout patentable, d'exhiber 
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 patente toutes les fois qu'il en est requis par un agent 

fle l'autorité. 

En outre, nul ne peut citer en justice soit comme de-

Tindpur, soit comme déf ndeur, ni faire aucun acte ex-

^judieiaire pour ce qui regarde sa profession , sans. 
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; d'une amende que la Chambre, sur la proposition de 
•'• Berger, a réduite à 25 francs. 
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i des lors, le défaut de paiement snon-

e contrôle et de surveillance indispensable pour 

l'administration , et dont .la loi elle - même a voulu , 

ataut que possible , empêcher les rares inconvéniens, 

en décidant que , mémo avant l'émission des rôles, 

les patentables pourraient, en acquittant les douzièmes 

échus, se faire délivrer des certificats de patente, et que 
les formules adirées seraient remplacées par des certifi-

cats délivrés par l'administration. La séance s'est ter 

minée par le vote de l'article 31, qui dispose : 1° 

Qu'il est ajouté au principal de la contribution des 

patentes cinq centimes par franc destinés à couvrir 

les décharges, réductions, modérations et remises, ainsi 

que les frais d'impression et d'expédition des formules de 

patente ; 2" qu'il sera en outre prélevé sur le principal 

huit centimes, dont le produit devra être versé dans la 

caisse municipale. Cette dernière rédaction n'a été adop-

tée qu'après une discussion assez longue à laquelle ont 

pris part MM. Rivière de l'Arque, de la Plesse, et M. le 

ministre des finances. 

Il ne reste plus à mettre en discussion que la seconde 

partie de l'article 9 relative à l'application du droit pro-

portionnel au mobilier industriel, et les divers tableaux 

dont le vote a été réservé. L'examen de ces différons points 

ne saurait entraîner dans de longs développemens ; il est 

donc vraisemblable que demain le scrutin sera ouvert sur 

l'ensemble de la loi. Nous ne mettons pas en doute que 

le vote définitif ne soit favorable, car, ainsi que nous 

l'avons plusieurs fois signalé, le projet modifie heureuse-

ment la législation existante; il rétablit l'impôt des 

patentes sur des bases plus équitables : il fait en 

outre disparaître des inégalités contre lesquelles de 

nombreuses réclamations se sont plus d'une fois 

élévées , en même temps qu'il vient efficacement au 

séjours de la classe ouvrière. Nous aurions sans doute dé-

siré que la Chambre abordât de front quelques questions 

importantes, dont il faudra bien cependant s'occu-

per un jour sérieusement, et notamment qu'elle prit 

quelques mesures énergiques en laveur du petit commerce 

iueessamment engagé dans une lutte inégale contre les 

accapareurs et les négocians capitalistes. Toutefois, et 

malgré certaines imperfections, la loi nouvelle renferme 

des améliorations incontestables, et, en la sanctionnant, la 

Chambre fera une œuvre essentiellement utile. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller PataïUe, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-géueral Delangle. 
Plaidant, H" Coisnon (rejet du pourvoi du sieur Meugmot, 

ancien huissier à Saulieu). 

FEMME SÉPARÉE DE RIENS. — OBLIGATION. — DÉFAUT D'AIJTOUISA-

TION MARITALE. — NULLITÉ. — EXCEPTION. 

Un Tribunal a pu ordonner le paiement d'un billet a or-
dre souscrit par une femme mariée sans l'autorisation de son 

mari, s'il lui était démontré, d'après les enquêtes qu'il avait 
ordonnées à cet effet, que la somme pour laquelle elle s'était 
obligée avait tourné à son profit. (Article 1312 du Code civil, 
dont la disposition fait l'exception au principe posé dans 1 ar-

ticle 217 du mêmeTode.) Dans l'espèce, il était établi que la 
somme empruntée par la femme, et pour laquelle elle avait 
souscrit un billet, avait été employée à se libérer envers son 
mari d'avec lequel elle était séparée de biens, d'une somme 
égaleront elle lui était redevable, suivant la liquidation laite 

après leur séparation. 
Le Tribunal a pu môme condamner au paiement des inté-

rêts si, d'une part, telle était la condition écrite dans 1 obli-
gation, et si, d'un autre côté, la femme ou ses représentons 
auxquels on demandait le capital et les intérêts n'ont point 
contesté sur ce dernier chef et se 'sont bornés à opposer la 
nullité de l'engagement. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Lebeau et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-génèral Delangle. — 
Plaidant, M« Martin de Strasbourg. (Rejet du pourvoi du sieur 
Caire.) 

COUR DE CASSATION ( chambre civile,, 

( Présidence de M. Teste. ) 

Bulletins des. 11 et 1.2 mars. 

USAGE FORESTIER. — DROIT DE PACAGE. VENTE. 

—.-«•^îifaseBnj-w- — 

La lecture de la proposition de MM. Lacrosse, Leyraûd 

et Gustave de Beaumont, dont nous avons donné le texte 

dans notre dernier numéro, a été autorisée par l'unani-

mité des bureaux de la Chambre des députés. 

Cette lecture aura lieu dans la séance de demain. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes); 

(Présidence de M. Zaugiacomi. ) 

Bulletin du 12 mars 

ASSURANCE MARITIME 
COMMISSIONNAIRE. — RESPONSABILITE. — 

MANDAT. 

a payé le montant de l'indemnité convenue L'assureur qui 

en cas de sinistre au commissionnaire porteur de la police, et 
avec qui le contrat d'assurance avait été passé pour compte 
d'autrui, n'a pas d'action en répétition contre celui-ci, pour 
le cas où il serait établi que le sinistre a été le résultat d'une 
baraterie concertée entre le capitaine et l'assuré, s'il est con-
staté que l'assureur connaissait non-seulement, au moment 
du paiement, mais même antérieurement, le véritable pro-
priétaire du navire assuré, et savait que le commissionnaire, 
eu recevant l'indemnité d'assurance, n'agissait que comme 
mandataire de l'assuré, alors surtout que ce même commis-
sionnaire, constitué mandataire pour toucher le montant du 
sinistre, offrait de prouver, et prouvait en effet, qu'il s'était 
valablement libéré envers le mandant. 

Dans ces circonstances, ce n'est point l'article 91 du Gode 
de commerce qu'il faut consulter pour-régler les rapports du 
commissionnaire avec l'assureur, mais bien l'article 92, qui 
renvoie aux règles du mandat en matière civile. Ainsi, dans 
le cas de l'application de ces règles, c'est avec raison qu'il a 
été décidé par une Cour royale que l'action en répétition poûr 
chose non due ne pouvait être exercée que contre le man-
dant, dont le mandataire n'avait entendu en rien garantir les 
faits personnels. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Gaujal, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle ; 
plaidant, M

e
 Goudard (rejet du pourvoi du sieur Lenadier et 

consorts). 

Nota. On invoquait contre l'arrêt de la Cour royale d'Aix, 
qui a consacré la doctrine ci-dessus, un arrêt d'admission 
du 23 février 1842, qui aurait, disait-on, préjugé la question 
dans le sens du pourvoi actuel. Mais M. l'avocat-général a 
fait remarquer, en comparant l'espèce sur laquelle l'arrêt 
d'Aix est intervenu et celle deTarrèt qui a donné lieu à l'ad-
mission de 18-12, que des différences notables existaient en-
tre les'deux pourvois, et que, dès-lors, le préjugé dont on 
cherchait à se prévaloir devait demeurer ici sans influence. 

Nous rapporterons dans un prochain numéro le texte de 
l'arrêt de rejet dont nous venons de donner le sommaire. 

h L'acte de vente d'une forêt, passé en 1819, a pu conte-
nir valablement, de la part du vendeur, réserve de dépais-
sance pour tous ses bestiaux de quelque nature qu'ils soient. 

II. L'acte qui contenait cette réserve n'a pas été invalidé en 
son entier par la promulgation du Code forestier, dont l'arti-
c'e 78 dispose « qu'il est défendu aux usagers, nonobstant 
tous titres et possessions contraires, de conduire ou de faire 
conduire des chèvres, brebis ou moutons dans les forêts ou 
sur les terrains qui en dépendent. » En vain dirait-on que 
la réserve de dépaissance ayant cessé de produire son effet, 
à partir de cette époque, il y a eu, de la part de l'acquéreur, 
inexécution de l'une des conditions essentielles de la vente, et" 
conséquemment lieu à résolution dans les termes de l'article 
1184 du Code civil. Il n'en est pas, en effet, de l'inexécution 
partielle résultant d'une prohibition légale comme de celle 
qui procéderait du fait volontaire de l'une des parties. 

III. Dans le cas ci-dessus il y a seulement lieu à l'applica-
tion de la deuxième disposition de l'article 78, qui convertit 
en une indemnité à régler de gré à gré ou par les Tribunaux 
le droit de dépaissance (tel qu'il est prohibé par ledit article) 
constitué par des titres valables. 

Rejet du pourvoi dirigé par la dame Roques et autres con-
tre un arrêt rendu par la Cour de Montpellier le 8 juin 4841 
au profit du sieur Cross. — Rapporteur, M. de Bryon. — 
Concl. de M. le premier avocat-général Pascalis. — Plaidans, 
M" Goudard et Th. Chevalier. 

TRANSPORT. — INDICATION DU LIEU DU PAIEMENT. — MANDAT 

TACITE. 

Bien qu'en principe l'indication du lieu où le paiement 
doit être fait (par exemple l'étude d'un notaire) n'emporte 
pas par elle-même, au profit de la personne qui habite dans 
ce lieu (le notaire), mandat de recevoir le montant du paie-
ment (arrêt conf. Cour cass. de 1850 et 1831 ) , cependant 
l'existence d'un pareil mandat peut résulter des circonstan-
ces. Dans ce cas, les paiemens faits entre les mains du no-
taire peuvent être considérés comme ayant valablement libéré 
les débiteurs. 

Dans l'espèce, la somme payée avait été déposée par le no-
taire à la caisse des consignations, à la charge de diverses 
oppositions. Le paiement et le dépôt étaient critiqués par un 
cessionnaire du créancier ( dont le titre était postérieur au 
dépôt), et qui demandait en conséquence à primer les créan-
ciers dont les oppositions formées entre les mains du notaire 
se trouvaient, disait-il, par cela même frappées de nullité. 

Rejet du pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour royale 
d'Amiens (affaire Michel) ; rapporteur, M. Duplan ; conclusions 
conformes de M. le premier avocat-général Pascalis; plai-
dans, M es Bonjean et Nachet. 

ENREGISTREMENT. 
■ QUITTANCE. — EMPRUNT. 

HUISSIER. — SALAIRE. — PRESCRIPTION 

DE LA DETTE. 

I. Le client d'un huissier 
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fait qu'interpréter l'offre du défendeur, et.son jugement, dès 
loi s, ne peut encourir la censure de la Cour de cassation. IJ 
suit d.' la que le Tribunal, eu donnant acte de ces offres, a 
pu déclarer, sur les conclusions du défendeur, la créance 
dont le paiement était demandé éteinte par la prescription 
d'un an, aux termes de l'article 2272 du Code civil. Il n'y a 
là aucune contradiction. Eu effet, d'une part, le bénéfice de 

la prescription est accordé contre la demande; d'un autre côté, 
le Tribunal, tenant compte des offres faites au demandeur, 
non pas comme reconnaissance de la dette, mais à titre de 
sacrifice, ordonne qu'elles seront effectuées à sou profit. 

U. La prescription d'un an n'est applicable qu'au salaire de 
l'huissier pour les actes de son mi n'itère; elle ne peut lui 
être opposée pour les avances qu'il a faites en une autre qua-
lité (celle de mandataire, par exemple); mais alois il faut 
qu'il demande au Tribunal qu'il soit fait distinction, dans 
son mémoire, dès sommes que la prescription de l'article 2272 

,110 peut atteindre. t\ n'est pas fondé à se plaindre devant ht 
Cour de cassation de ce que les juges du fond n'ont pas fait 
une distinction qui ne leur était pas demandée. 

Lorsque dans une quittance il est énoncé qu'une partie des 
deniers provient d'un emprunt précédent, le droit de li-
bération (1[2 pour 100) est exigible sur le montant intégral 
de la dette éteinte ;on dirait en vain que cette quittance n'é-
tant que l'exécution de l'acte d'emprunt, la partie du paie 
ment qui provient de cet emprunt ne doit être soumise qu'au 
droit fixe (Loi du 22 frimaire an Vit, article 08, 69, § 5, n» 
11). Cassation d'un jugement du Tribunal de Dijon, du 10 
février 1841 (affaire Enregistrement contre Mornay); rappor-
teur, M. Piet ; conclusions conformes, M. le premier avocat 
général Pascalis ; plaidant, Me! Fichet. 

COUR ROYALE DE -RENNES (l
re
 chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Kerbertin, premier président. 

Audiences des 11 et 21 décembre 1843. 

NOTAIRES. RESIDENCE, ACTION DISCIPLINAIRE. —FORMES DE 

PROCÉDER. — MODES DE PREUVE. 

Un notaire peut-il assignerai dommages intérêts devant les. 
Tribunaux un de ses confrères, pour le préjudice qu'il lui 
cause en se rendant à jour fixe au lieu de la résidence du 
demandeur, a l effet d'y remplir les fondions de son mi-
nistère '? 

Les règlemens sur l'obligation de la résidence s'appliquent-ils 
aussi bien aux notaires ruraux qu'aux notaires dis ortie»? 

Les formes du Code de procédure civile doivent-elles' être sui-
vies dans les actions disciplinaires intentées contre les no 
laircs ? 

Spécialement, y a-l-il lieu de signifier A parties les jugemens 
d'instruction rendus conlradicloircmcnl avec le notaire in-
culpé el en sa présence*! 

Peut on, dans ces actions, admettre une preuve testimoniale 
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1 ! notaire, à raison du défaut de résidence, il en résultait 

une fin de non-recevoireontre l'action principale en dom-

mages-intérêts intentée par un notaire contre son collè-

gue devant lés Tribunaux civils, incompétens pour con-

naître des questions de résidence, aux teimes do l 'article 

4 de la loi de nivôse an XI, et de l 'avis du Conseil d'Elat 

du 27 fructidor an XII, en ajoutant qu il résultait de l 'é-
conomie de ces deux dispositions réglementaires, qu'elles 

avaient surtout pour but d'empêcher que les notaires des 
banlieues des grandes villes vinssent tenir étude dans la 
ville même; mais qu'elles étaient inapplicables aux notai-

res des cantons ruraux, dont la population disséminée 

les forçait souvent à se transporter dans les lieux où se 

rendait le plus bouvent leur clientèle, et spécialement dans 

les bourgs où se tiennent les marchés, parce que c'est là 
qu J se concluent réellement les affaires. 

Mais, la Cour, sur les conclusions conformes de M. la . 
premier avocat-général Victor Foucher, a repoussé ces 
considérations dans les termes suivans • 

« Considérant, en droit, que sans doute les infractions aux 
règhs de la résidence peuvent être réprimées, soit par le 

ministre de la justice, soit pir les voies disciplinaires, mais 
que l'ouverture de celte faculté n'empêche pas les parties lé-
sées de saisir les Tribunaux des demandes de dommages-
intérêts qu'elles forment en raison du préjudice éprouvé par 
elles ; 

K Considérant, en fait, que le notaire a méconnu ses droits 
en se rendant à jour fixe au chef-lieu du canton ; 

» Considérant que les règles sur la résidence sont impo-
sée* tout aussi bien aux notaires des cantons ruraux qu'aux 
notaires des banlieues des villes; 

» Considérant qu'il est appris que depuis le 1" février 
1841, date du jugement, le notaire continue à se rendre 
toiiS lessam dis au , et que, par cette insistance, il a 
commis une faute qui doit l'assujétir à des dommages-inté-
rêts; • .. 

» Considérant que la Cour peut statuer sur cette demande, 
en vertu de i 'a-riicle 464 du Code'de procédure civile; 

» Par ces motifs, 

» La Cour déclare le notaire *** sans griefs dans son appel, 
le condamne à l'amende, et de plus à 100 francs de dommages-
intérêts envers le notaire » 

(On peut consulter dans ce sens principalement trois arrêts 
de la Cour de cassation, le premier du 15 juillet 1840, les 
deux autres du 11 janvier 1841.) 

Les trois dernières questions posées cirdessus font . 
l'objet de l'arrêt de la Cour du 21 décembre. 

En fait, le sieur , notaire, ayant été traduit devant 

le Tribunal de Nantes pour divers faits disciplinaires, il 
était intervenu, le 29 août 1843, un jugement rendu en. 

présence de l'inculpé, qui avait admis le ministère public 

à faire preuve des faits articulés et avait fixé le jour où 

les témoins seraient appelés. A cette seconde audience, le 

notaire se fit alors assister' cfJuu avoué, qui prit des con-

clusions tendant à ce que le ministère publie fût déclaré 

non-recevable, parce que l'audition des témoins produits 

serait une violation de l'article 1341 du Code civil, et en 
tout cas à ce que ces témoins ne fussent pas entendus, le 

jugement ordonnant la preuve ne lui ayant pas été signi-

fié aux termes des articles 147 et 257 du Code de procé-
dure civile. 

Sur ces conclusions, jugement du 6 novembre, qui dé-
clare que la preuve testm.oniale ayant été ordonnée par le 
premier jugement, le Tribunal ne peut revenir sur cette 

décision, mais ordonne que les témoins ne seront point 

entendus, faute de signification du jugement admettant la 
preuve. 

Sur l'appel, par le notaire, du jugement du 29 août, -

admettant la preuve, et par le ministère public, du juge-

ment du 6 novembre, refusant de passer à l 'audition des. 

témoins faute d'avoir signifié le premier jugement, le pre-

mier avocat-général a conclu à l'admission de ce dernier 
appel, et au rejet de celui du notaire. 

Suivant ce magistrat, on ne saurait soumettre les ac-

tions disciplinaires aux formes de procédure imposées 

dans les actions civiles, même lorsque, comme dans l'es-

pèce on procède par voie de jugement, aux termes de, 

1 article 53 de 1a loi de nivose an XI, et non par voie 

d arrête rendu en la chambre du conseil. La nature de ces 

actions s oppose même à ce qu'on suive les prescriptions 

de la loi de procédure c^ile, et les rend souvent imprati-

cab es. Ainsi, en matière civile, la constitution de l'avoué 

est la base sur laquelle repose la procédure; toutes ses 
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moniale, mais encore accomplir toutes les obligations des 

articles 255, 260,261,283, 28G, 289, etc., dont la plu-

part, surtout en ce qui concerne les significations préala-

bles à faire aux témoins et aux parties, et les reproches 

des témoins, ne sauraient recevoirleurexécution en matière 

disciplinaire. • , „ 
S'il en est ainsi, le jugement du Tribunal de Nantes or-

donnant la preuve testimoniale et fixant le jour de leur 

audition, ayant été rendu en présence du notaire, celu -ci 

ne peut en"exiger la signification préalable, et a été suf-

fisamment averti et mis en demeure par celle que le juge 

lui en a ainsi faite. 

S'expédiant sur l'appel du jugement qui a admis la 

preuve testimoniale , M. le premier avocat-général y a 

trouvé une nouvelle preuve de l'impossibilité d'appliquer 

le principe des actions civiles aux actions disciplinaires , 

qui en diffèrent essentiellement par leur but, et par suite 

dans les moyens de preuve qu'elles admettent. L'action 

disciplinaire," a-t-il dit, èsl une mesure do^t le but est de 

s'enquérir des agissemens du fonctionnaire au point de 

vue de la considération dont il a besoin pour remplir les 

fonctions qui lui sont confiées par le gouvernement , et 

dont celui-ci rédond vis-à-vis de la société à laquelle elle 

légitime 

un 

intactes 

moralité et la con-

victions qui lui sont c( 

!ont celui-ci rédond vis-a-na 

le présente comme digne.de celte confiance 

Cette action n'a donc pas po ir obj. t la force due 

aux actes émanés du fonctionnaire qui pourront plus 

tard être attaqués, mais alors en se conformant aux rè-

gles qui les régissent, mais bien la personne même du 

fonctionnaire, et c'est pour cela que dans les enquêtes 

comme dans les autres apuremens auxquels ce magis-

trat disciplinaire peut se livrer, il n'a d'autres limites et 

d'autres règles que celles que l'équité et le droit 

de la défense peuvent lui imposer, ayant a cet égard 

pouvoir essentiellement discrétionnaire; et le soumettre 

aux restrictions prohibitives des matières civiles, serait 

tout à la fois rendre l'action illusoire et méconnaître les 

grands principes qui ont fait élever tant de barrières entre 

la mauvaise foi et- la pissiondes parties privées luttant de-

vant les Tribunaux dans leur seul intérêt, et qui, au con-

traire, les font lever toutes les fois què c'est la société elle-

même qui, dins l'intérêt cLi tous, s'enquiert des actes qui 

constituent soit des crimes, soit des délits, soit de sim-

ples contraventions ; que ces contraventions s'appliquent 

aux lois de police ou aux lois des professions publiques, 

beaucoup plus importantes encore à maintenir 

par l'influence qu'elles exercent sur la 

sidération publiques. 

Gôn'fornfement à ces conclusions, 

« La Cour, 
» Sur l'appel relevé par le ministère public du.jugernent 

du C novembre 1843: 
» Considérant que. si la loi attribue juridiction aux Tribu-

naux civils en matière disciplinaire, les poursuites de cette 
nature ne constituent pas des actions civiles, à proprement 
parler; que ces sortes d'actions ont un caractère mixte qui 
entraîne sans doute la nécessité de certaines formes emprun-
tées au droit civil, mais seulement dans les cas où ces for-; 

mes touchent au droit sacré de la défense; 
» Considérant que, sous ce point de vue, le notaire*** avait 

le droit évident, de relever appel du jugement du 29 août 
'1843; mais que, pour user de cette faculté, il n'avait pas. be-
soin que le ministère public lui notifiât un jugement rendu 
en sa présence, et contradictoirement avec lui ; 

» En ce qui touche l'appel interjeté par M...., du juge-

gement du 29 août 1843: 
• En droit, considérant que le ministère public est libre 

d'opter entre la voie criminelle et la voie disciplinaire ( art. 

1« du C. d'inst. crim.); 
i Considérant que s'il avait pris la première de ces voies 

on ne pourrait pas, saufles cas objet d'une exception spé-
ciale, lui contenter le droit de prouver son accusation par 
tous moyens, même, par la preuve testimoniale ; 

» Considérant qu'il doit en être ainsi quand le ministère 
public opte pour la voie disciplinaire, sans quoi on briserait 
dans sa main l'arme que le législateur y a placée ; 

» Considérant que l'action cjvile n'appartient pas au mi-
nistère public, et qu'ainsi les poursuites disciplinaires qu'il 
intenté ne peuvent faire tomber les actes objet de ses re-
proches, ou en ébranler la force; 

» Par ces motifs, et en premier lieu, faisant droit sur l'ap-
pel du ministère public du jugement du 6 -novembre 1843, 
annule cette décision; en deuxième lieu, statuant sur l'appel 
de M. **» du jugement du 29 août 1843, dit bien jugé, etc. » 

Consulter sur ces questions, arrêts de la Cour de cassa-

tion des 29 novembre 1811 (Dali. 12. 1. 181); 23 dé-

cembre 1839 (1841. 1. p. 102); 21 juillet 1841; de Paris, 

12 août 1842) Rép. du Not. 1842,p.584; délibération de 

la Cour de cassation du 30 avril 1832 (Tarbé, Lois et 

Règl., p. 90). ________ 

- TR1RUNAL CIVIL DE LA SEINE (l t0 chambre), 

(Présidence de M. Durantin. ) 

Audience du 12 mars. 

vie, je réclame de votre délicatesse bien connue le silence le 
plus absolu sur cette affaire. La moindre révélation me perd 
dans l'opinion publique èt aux yeux de mes camarades, et 
l'honneur sauve à ce prix-là, je préfère encourir votre sévé-
rité. Eu me tendant une main protectrice, il faudrait que je 
fusse un monstre d'ingratitude pour ne pas vous vouer une 

reconnaissance sans bornes et chercher à tous les instans à 
vous en donner de vives preuves. Du reste, soyez bien con-
vaincu, commandant, que j'ai passé bien des mauvaises 
nuits depuis cette déplorable perte, et quoique j affecte en 
public de la gaité je n'en ai pas moins la mort dans te 

cœur. : 
» J'attends votre arrêt. Puisse-t-il être d accord avec mes 

espérances! . . 
» Je suis, etc. 

» 6 août 1859. 
» M. Gibassier, chef de bataillon, commandant le dépôt de 

recru tentent de la Seine, à Paris, étant intime ami d'enfance 
de mon père, la lettre ci-jointe est à son atresse. Il se char-
gera-de la faire remettre a mon père. Je vous prie, comman-
dant, d'apostiller cette lettre, pour que ma famille ne doute 

pas de la vérité des faits. » 
il. Azan, comme chef militaire, continue l'avocat, devait li-

vrer l'officier coupable à la justice: car le crime qu'il avait corn 
mis est puni, parla loi militaire, de la peine des travaux forcés 
(Loidu 14 janv. 1829) ; mais, si loin de France, M. Azan ne se 
considérait pas seulement comme chef, mais aussi co nme le 
père des jeunes officiers qu'il commandait. Il n'hésita pas; i 
donna au jeune officier la somme qu'il avait si misérable-
ment dissipée au jeu, et en agissant comme un père, il ne 
donna pas seulement de l'argent à ce malheureux jeune hom-
me, il lui donna la vie, car il n'a que trop prouvé depuis 
qu'il était incapable de survivre au déshonneur. 

Quittons le Sénégal, et voyous ce qui va se passera Paris 
M. Pimon avait été averti par la lettre'de son fiis, apostillée 
par 1er commandant Azan, et remise par l'intermédiaire de 
Al. Gibassier. Il avait aussi reçu la visite de M. Gallois de 
Monibrun, président de la Cour royale au Sénégal. Ainsi 
deux fois instruit de ce qui s'était passé au Sénégal, il devai 
payer M. Azan. 

M. Pimon avait fait fortune. Il est propriétaire à Paris d'une 
maison d'un revenu de 12 à 15,000 francs; il occupe un ap 
partement richement meublé et décoré de tableaux précieux 
Mais il passe pour un homme d'une avarice sordide. Aussi 
en apprenant ce, que M. Azan avait fait pour son fils, et après 
avoir promis d'abord à MM. Gibassier et Gallois de Mont 
brun de remboinser à M. Azan la somme do 2,151 francs, 
payée par celui-ci pour le compte de son fils, il éluda plus 
tard toutes les demandes qui lui furent faites. 

M. Azan fut forcé de venir lui-même à Paris pour présen-
ter sa réclamation. Il lui fut impossible d'en obtenir une ré-
ponse satisfaisante. M. Azan, voyant que M. Pimon différait 
sans cesse d'accomplir les promesses qu'il avait faites dans le 
principe à MM; Gibassier et Gallois de Montbrun, a dû for-
mer contre M. Pimon une demande en justice pour obtenir 
le paiement de la somme, par lui remboursée au nom et pour 
le compte du jeune Victor. Quanta celui-ci, lorsqu'il a appris 
les tergiversations de son père, il n'a pu supporter la vie, et 
dans la crainte du deshonneur, il a mis fin à ses jours dans 
le Sénégal en se noyant. 

L'avocat arrivant à la discussion de droit, soutient que la 
demande, de M. Azan contre M. Pimon père et son second fils 
est fondée sur trois moyens. Le premier résulte de ce que M. 
Pimon père serait tenu en vertu d'un quasi-contrat de gestion 
d'âflaires; le second, de ce que le père et le fils sont tenus 
de la dette comme héritiers de Victor Pimon. Le troisième 
moyen, dece queM. Pimon serait encore débiteur de son fiis par 
suite delà succession de sa femme. Il termine en invoquant 
un cjmmenccment de preuve par écrit, et en demandant au 
Tribunal d'entendre en témoignage MM. Gibassier et Gallois 
de Montbrun. 

M* Durand Saint-Arnaud, avocat de M. Pimon, s'expri-

me ainsi : 

M. Pimon père, qu'on n'a pas craint d'attaquer amère-
ment, est un homme parfaitement honorable, qui a occupé 
pendant longtemps des fonctions distinguées. Sa position était 
fort honorable, mais elle était peu lucrative. Aussi, M. Pi-
mon père n'est parvenu à acquérir une modeste aisance qu'à 
force de privations et d'économies, et dans ces derniers temps 
il s'est senti tellement fatigué, sa vue s'est tellement affaiblie, 
qu'il a dû se résigner à la retraite et au repos. M. Pimon père 
est veuf. L'aîné de ses fils entra, encore mineur, dans l'ar-
mée; ce qui l'avait conduit à s'engager est pénible à 
dire pour un père, mais il faut que le Tribunal sache qu'il 
avait été amené à se faire soldat par suite de son incondutte, 
de son oisiveté et de son incapaerté absolue. Cependant, dans 
les rangs de l'armée, les soins et la surveillance assidue de 
son père ne lui manquèrent pas, et grâce à cette protection 
de tous les jours, il arriva au grade de maréchal-des-logis, 
mais il faut ajouter qu'avant de parvenir à ce grade, M. Pi-
mon père avait été forcé de payer les dettes de son fils. En 
1856, M. Victor Pimon est devenu majeur, et à cette époque, 
M. Pimon père a rendu à son fils son compte de tutelle. D'a-
près ce compte, les droits de Victor s'élevarent à 2,747 francs, 
M. Pimon père, par suite des paiemens faits pour son fils, 
était seulement débiteur enversluj d'un reliquat de 246 fr. 

Voici, dit M fl Durand-St-Amand, des lettres de Vrctor Pi 
mon qui démontrent combien le père avait été toujours ten-
dre et généreux pour son fils: 

que M. 
Pimon père n'a pas longtemps hésité, c'est ce que je 

™, nu venait lui dire qu il s agissait dune 

d^e'Lrr <P "sans Œ de M. Azan, le malheureux 
V tor cou'pab,! d'.ir. crime, n'aurait pu se soustraire au 
V. , ' „,./n,,; rerte« M. P mon pere a longtemps hésite, 

SïnToppos* un «fus formel à la demande de M. Azan 
que lorsque Celui-ci l'a traîné devant les Tribunaux pour ob-
tenir uar la menace le paiement d'une somme que M. Pimon 

rie doit pas rembourser pour accomplir entièrement son pere 
devoir de père. 

M« Durand Saint-Arnaud soutient, en droit, qu'il ny a pas 
de commencement de preuve par écrit, car ia lettre de M. 
Pimon père dont on a parlé contenait un refus peremptoire. 

soutient ensuite que M. Pimon père n'est pas débiteur de 
son fils, et qu'endroit la demande de M. Azan n'est pas fondée. 

M l'avocat du Roi de Charencey a rappelé, en termes 

chaleureux et pleins d'émotion la généreuse conduite de 

M. Azan, et il a terminé en s'élevant contre le refus d'ac-

quitter la dette réclamée. 
Le Tribunal a jugé qu'il résultait des circonstmees de la 

cause et des documens produits, que M. Pimon père avait 

pris l'engagement personnel de payer la dette de Victor 

Pimon vis-à-vis de M. Azan, et il l'a condamné, ainsi 

que son fils, comme héritier, à payer à M. Azan la somme 

de 2,131 fr. 65 c. payée par celui-ci au nom et pour 1 

compte de Victor Pimon. 

J lîST î G li CîUMINELL E 

LA DETTE D UN FILS. 

avocat de M. Azan, expose ainsi les faits de M' Pijon, 

îa cause : 

Un événement cruel a donné naissance au triste procès qui 
s'agite aujourd 'hui devant vous. En 1839, M. Azan, chef de 
bataillon, commandait l'infanterie de marine à Saint-Louis, 
dans le Sénégal. Il avait fous ses ordres un jeune sous-iieu-
tenant, nommé Victor Pimon, qui commandait la compagnie 
indigène. Ce malheureux jeune homme, oubliant tous ses de-
voirs, entraîné par la fatale passion du jeu, dissipa une 
gomme assez considérable qui lui avait élé confiée ct qui 
composait la solde des hommes placés sous son commande-
ment. Cette somme devait être payée le 7 août 1859. Le 6 
août, M. Pimon écrivit au commandant Azan la lettre sui-

vante : 

« Mon commandant, 
» La confession que je vais vous faire est pénible; mais il 

m 'est impossible de vous en cacher plus longtemps les funes-
tes détails. Si je m'adresse à vous, c'est que je connais l'ex-
cellence de votre cœur, et qne je suis convaincu que vous ne 
voudrez point la perte d'un officier qu'il vous est permis de 
sauver. Voici les faits : 

» Lorsque vous m'avez chargé du commandement de la 
compagrrre indigène, j'ai reçu de M. le capitaine Mion nue 
somme d 'argent assez considérable, formant l'avoir des sous-
officiers et soldats noirs. C'était leur solde depuis six mois en-
viron. Tout cet argent est. dis>ipé. J'ai tout perdu au jeu. J'ai 
cru pouvoir, en jouant de plus grosses sommes, regagner ce 
dépôt sacré : je me siiis, au contraire, vu en peu de temps 
dépourvu de tout absolument. Mes camarades n'ont pu s'a-
percevoir de mes perte*. Je leur disais que je gagnais, et, en 
l'espace de trois semaines, 2,200 fr. que j'avais eu mains ont 
disparu. Cet aveu me coûte horriblement : l'impérieuse né-
cessité me contraint à vous le faire. 

» Voyez si vous voulez venir à mon secours. Ma famille 
paiera cette dette sur-le-champ, aussitôt que vous aurez écrit 
en ma faveur. Seulement, c'est le temps nécessaire au rem-
boursement qui m'épouvante. Je dois demain remettre ies 
fonds à M. le capitaine Briant. Je n'ai d'autre espoir ici qu'en 
vous. En France, j'aurais du suite trouvé dans ma famille la 
somme qui doit m'éviter le déshonneur. Mon père s'empres-
serait dé la fournir, fût elle de 10,000 fr. Vous seul, à Saint-
Louis, êtes à même de me tirer de cet affreux embarras, et 
je compte tellement sur votre générosité et votre appui, que, 
quoique mon juge, je viens intercéder auprès de vous. Si, 
après avoir lu la lettre que j'envoie à ma famille, vous ne 
vous Sentez pas disposé à mon égard, croyez bii-n, comman-
dant, que je n 'attendrai pas que la flétrissure m'atteigne vi-

vant. 
» Si vous accueillez ma prière en chef rigide, il m'importe 

peu que vous me gardiez le secret ; mais si vous daignez 
prendre pitié de ma jeunesse, et me conserver l 'honneur et la 

« Mon père m'ayant rendu compte de la succession de ma 
mère, je soussigné reconnais qu'il a bien voulu, sur ma de 
mande, en plusieurs années, et différentes fois, me prêter la 
somme de 1,800 francs, dont reçu. 

» Le 11 décembre 1858, V. PIMON. » 

« Mon père m'ayant rendu les comptes de tutelle prove 
nant de la succession de ma mère, je jure sur l'honneur qu'i 
partir de ce jour je ne lui adresserai jamais aucune demande 
pécuniaire, pour quelque motif que ce soit, et je le préviens 
que je ne recevrai jamais rien de lui de son vivant. J'ai tou 
jours prié Dieu de me faire la grâce de me laisser mourir 
avant lui. V. PIMON. 

» P. S S'il m'arrivait 'd'oublier mon serment, une copie 
de la pr ésente devra servir de réponse, «■ 

Le repentir qui avait suivi la confession de Victor Pimon 
ne fut pas de longue durée. Il oublia promptement ses réso-
lutions si fermement exprimées. Après avoir passé dans l'in-
fanlerie de marine, il fit de nouvelles dettes, et il était perdu , 
si M. Pimon père, pour assurer à son fils la position de sous-
lieutenant qu'il était sur le point d'obtenir, n'avait consenti 
à faire encore un nouveau sacrifice consigné daus la lettre 
suivante : 

« Désirant vous assurer une positionne consens, pour em-
pêcher toute opposition à votre nomination de sous-lieu tenant, 
à payer la somme qui m'a été réclamée par le notaire. Mais 
je vous jure sur l'honneur que c'est le dernier sacrifice que 
je dois faire désormais pour vous. Toute nouvelle demande 
resteiait sans réponse. 

» PlMON. » 

Victor Pimon, nommé sous-lieutenant d'infanterie de ma-
rine, s'embarqua bientôt pour le Sénégal. Laquelle fut sa con-
duite? Il a laUsé son père sans lettre et sans" nouvelles jus-
qu'au moment où il a tiré sur lui une espèce de lettre de 
change pour payer une nouvelle dette plus considérable en-
core que les autres. M. Pimon père a refusé de payer la 
tomme que son fils avait follement dissipée, car il ne pou-
vait pas se ruiner pour ce fils si peu reconnaissant. 

On vous a dit que le malheureux Victor Pimon avait péri 
dans le Sénégal. On prétend qu'il a mis fin à ses jours. C 'est 
ce que personne ne peut attester, car les circonstances de sa 
mort tout toujours restée* ignorées, et voici tout ce que cons-
tate, le rapport officiel adressé au ministre à ce sujet, par le 
gouverneur du Sénégal : 

« Saint-Louis, le 50 novembre 1859. 

» Monsieur le ministre, 

» J'ai l'honneur de vous informer de la fin déplorable de 
M. le sous-lieutenant du 5e régiment d'infanterie de marine 
Pioi'Jii. Cet officier, en se rendant à Dagana pour y prendre le 
commandement du poste, se leva dans la nuit j^il couchait 
sur le pont) et tomba daus le fleuve, sans qu'aucun cri pût 
guider ceux qui cherchaient à lui porter des secours. 

» Le capitaine de vaisseau, gouverneur, 
v CHARMASSO.N. » 

C'est après cet événement déplorable qu'on a livré au cœur 
d'un malheureux père les attaques les plus vives. Vous dire 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-VIENNE (Limoges. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Rogues de Ftirsac. — Audience 

du 24 février. 

UNE FAMILLE ENNEMIE. — INCENDIE. — VENGEANCE D'UN PÈRE 

CONTRE SES ENFANS. 

Etienne Marsaud est accusé d'avoir mis le feu a une 

grange appartenant à ses enfans, avec la circonstance ag-

gravante que cette grange servait à l'habitation 

Dans la nuit du 5 au 6 septembre 1843, un incendie 

éclata à dix heures au village de Grand-Pland, commune 

de St-Junien, et dévora -entièrement une grange dépen 

danl d'un domaine exploité par les sieurs François Mar-

saud et Jean Raynaud. Aussitôt Etienne Marsaud, père et 

beau-prère des colons du domaine, fut signalé par ses en-

fans comme l'auteur de l'incendie. Depuis longtemps la 

discorde était dans la frmille. Plusieurs fo's Marsaud avait 

donné à ses enfans des preuves de sa malveillance. Au-

trefois colon avec eux chez la veuve Gagnant, il les avait 

quittés après de vives contestations, et depuis il n'avait 

cessé de proférer les plus violentes menaces tant contre 

eux que contre son ancienne maîtresse. 

Le 3 septembre dernier, deux jours avant l'incendie, 

une vive discussion s'engagea publiquement entre Etienne 

Marsaud et Raynaud, son gendre. Exaspéré d'une récla-

mation que son gendre lui fusait, Marsaud s'écria : « Tu 

le paieras avant qu'il soit longtemps ; tu deviendras aus-

si misérable que tu es arrogant aujourd'hui ! » Le lende-

main, il tint encore les mêmes propos et répéta ses. me-

naces à un tiers, ajoutant en parlant de son gendre : « S'il 

savait le chien qui le suit, il surveillerait mieux autour de 
lui ! » , 

Marsaud, à partir de ce jour, semble s'être ménagé le 

moyen d'arriver à l'exécution du crime qui devait assurer 

sa vengeance. Il habitait le village d'Entardieu , à peu de 
distance de Grand-Pland. 

Le jour môme de la discussion avec son gendre, il 

quitta son lit ordinaire pour aller passer la nuit dans sa 

grange, et coucha dans le foin, ce qu'il continua de faire 

les nuits suivantes jusqu'au 5, jour de l'incendie. Ce jour-

là On vit en sa possession une boite d'allumettes chimi-

ques. Le soir, il se rendit dans la grange à huit heures. 

Une heure après, une jeune fille, couchée dans une autre 

partie de cette grange, entendit quelqu'un en sortir ; elle 

crut d'abord que c'était son père ; mais il lui fut bien fa-

cile de s'assurer que celui-ci dormait près d'elle. C'était 

donc Marsaud. Il était alors environ neuf heures : l'incen-

die éclatait à neuf heures et demie. Bientôt tout était dé-

voré. A dix heures on entendait Marsaud revenant de 
Grand-Pland. 

Au moment de l'incendie, le chien de l'accusé était 

apirçuàcôté des bâtimens incendiés. La réputation de 

Marsaud est des plus mauvaises. Déjà, à une autre épo-

que, il avait fait à deux de ses fils la proposition d'aller 

incendier les bâtimens d'un sieur Bourderonnet, son an-
cien maître, dont il voulait se venger. 

Tels sont les faits exposés par l'accusation. 

Etienne Marsaud est âgé de soixante ans II porte le 

costume des paysans ; sa physionomie est vive et expres-
sive. 

On procède à l'audition des témoins. 

M.J.-B. Fourgeaud, propriétaire : Le 5, jour de l'incen-

die, vers dix heures du soir, j'entendis un dtsdeux chiens 

d'Etienne Marsaud aboyer fortement. Je me levai. Le chien 

courait du côté du village de Grand-Pland. Arrivé près dé 

charrière, j'aperçus le chien d'Etienne Marsaud qui vi 

mettre dans mes jambes. 11 était neuf heures environ Sfi 

Marie Ferbois : En revenant de Roehechouart ' ! 

femme de Marsaud avait été appelée à déposer
 C

el|
U

 • 

me dit qu'elle avait été sur le point de déclarer qu'il n' 

lait taire périr son mari, qui le méritait. Je lui réur i 

qu'il fallait le faire; elle me répliqua : Si je vais à r , 
ges, peut-être dirai-je quelque chose. llDo"-' 

Plusieurs autres témoins sont entendus et dénosm. J 

faits analogues. P
u
^ntd

e 

L'accusé écoute les dépositions avec la plus grand 

tention ; deux fois il interrompt les témoins et les inf
3
'" 

pelle avec violence. ler" 

Un incident frappe vivement le public. 

Après l'audition des témoins, au moment où M. l
e

 r. / 

sident allait donner la parole à M. i^avocSt-gèneraf 

soutenir l'accusation , trois hommes et trois femmes t 

versent lentement l'enceinte réservée. Ce sont les erf^" 

et la femme de l'accusé qui avaient été assignés corr'
1118 

témoins et dont les dépositions n'ont pas pu être entp
0

* 

dues. L'accusé jette sur sa famille un regard plein de tri"" 

tesse et de larmes, et cache sa tête dans ses mains I S 
enfans ne témoignent pas la moindre émotion, et passe

6
! 

sans regarder leur père. 

M. Lézaud, substitut du procureur-général, soutient 
l'accusation. 

M" Charles Géry présente la défense. 

Après un résumé remarquable de M. le président 1 

jury entre dans la salle des délibérations, et rapporte bien
6 

tôt un verdict qui reconnaît Marsaud coupable , écarte les" 

circonstances aggravantes , et admet les circonstances au 

ténuantes. 

Etienne Marsaud est condamné à dix ans de réclusion 

la grange où couchait Marsaud, il cessa d'aboyer, comme 

s'il eût reconnu quelqu'un. L'accusé était mon colon; il 

m'a volé du bois et du grain. Reynaud, gendre de l'ac-

cusé, m'a rapporté que celui-ci avait voulu conduire deux 

de ses fils pour mettre le feu aux bâtisiens du sieur Bour-

donneret, dont l'accusé avait été colon. 

François Marsaud déclare être fils de l'accusé. 

M' Géry s'oppoje à l'audition de ce témoin, conformé-

ment à l'art. 322 du Code d'instruction criminelle. 

M. l'avocat-général demande que ce témoin soit entendu 
en vertu du pou voir discrétionnaire. 

Une discussion s'engage à te sujet entre le ministère 
public et la défense. 

La Cour rend un arrêt qui ordonne que l'on passera 

outre aux débats, et que les fils et gendres de l'accusé ne 
seront pas entendus (1). 

On continue l'audition des témoins. 

Jean Brandy, domestique, demeurant à Entardieu 

Etienne Marsaud est venu coucher dans la grange, sur le 

foin depuis le 3, le 5 le sieur Marsaud avait dans sa poche 

une boîte rouge d'allumettes chimiques. Le 5 au soir, je n'ai 

pas entendu l'accusé sortir de la grange, mais ma fille, qui 
ne dormait pas, l'a entendu. 

Pierre Blanchard : J'ai vu des allumettes cbimiques 

dans la poche de l'accusé le jour de l'incendie. La veille, 

l'accusé me dit en parlant de son gendre : U est bien fier, 

mais il deviendra aussi misérable qu'il est arrogant, il ne 
sait pas le chien qui le suit. 

Marie Brandy : Je couchais dans la grange d'Etienne 

Marsaud à Entardieu. Le 3 il vint coucher dans cette 

grange, sur le foin. Il y coucha également la nuit du 4 au 

5. Le 5 au soir, mon père et moi nous nous mîmes au lit 

vers les huit heures. Au même moment Marsaud entra 

dans la grange avec une lampe allumée. Il ferma la porte 

etéte : gnit la lampe. Je m'endormis; mais une heure envi-

ron après, je m'éveillai et entendis Marsaud ouvrir et fer-
mer la porte de la grange. 

Jean Germain : Je suis domestique des enfans Marsaud 

à Pland. Le soir de l'incendie, je sortis, et allai dans la 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7' chambre). 

(Présidence de M. Pinondel. ) 

Audience du 12 mars. 

ESCROQUERIE. — VOLS. — LE FAUX SEMINARISTE, 

Des vols, des escroqueries nombreuses, de faux noms 

pris dans des passeports, le port d'une arme prohibée des 

certificats faux et dont i. a lait usage, telles sont les pré-

ventions reprochées à un jeune homme qui n'a pas vinot 

ans, sous les divers noms qu'il . a pris successivement de 

Jean Sol, Haulnoys, Léon Dangy, Senton, Suyard, et baron 

Guy de Fraisne. 

La ligure, la mise, les manières de ce jeune homme 

préviennent en sa faveur ; il tient ses yeux constamment 

baissés, répond d'une voix douce et en termes choisis aux 

questions qui lui sont faites. A le voir, à l'entendre, on 

cesse de s'étonner qu'il ait pu faire de si nombreuses du-

P
cs

- ' , ' 2f 
Son véritable nom est Jean Sol; il est né à Saint-Cha-

mans, département de la Corrôze. En 1841, après avoir 

terminé ses études, il quitta la maison paternelle et se 

rendit à Bordeaux, où il fit ses premières armes : il n'a-

vait pas encore dix-sept ans. 

C'était l'époque où M. Dupuch, récemment nommé évê-

que d'Alger, se préparait à passer la mer pour aller pren-

dre possession de son diocèse. Jean Sol se hâta d'exploiter 

cette circonstance. Il se présenta dans les meilleures mai-

sons de Bordeaux, exprimant avec énergie le désir qui 

l'empoi ttit à accompagner M. l'évêque d'Alger. 11 recueil-

lit ainsi d'abondans secours, laissa partir l'évêque, et lui-

même ne pouvant plus restera Bordeaux, il alla à Lorient. 

Dans cette ville, il recommença ses quêtes, cette fois sous 

le faux nom de Senton ; il devait, disait-il, rejoindre l'é-

vêque au lieu de l'embarquement; mais cette fois la su-

percherie fut découverte. Il fut arrêté, jugé, et condamné, 

sous le nom de Senton, à un an et un jour d'emprisonne-
ment. 

Il fut libéré en juillet 1843. A sa sortie de prison, et 

toujours sous le nom de Senton, il demanda un passeport 

pour Bordeaux. Il ne se rendit pas dans cette ville, mais 

bien à Bourges. Dans l'auberge où il était logé, il trouva 

dans un tiroir de secrétaire des cartes de visite portant les 

noms de Guy de Fraisne, et habile à profiter des occasions 

les plus futiles, il se les appropria et ne tarda pas à en faire 

usage. De Bourges il se dirigea vers Orléans; là, au moyen 

de ces cartes de visite, il eut l'adr >sse de se faire délivrer 

un passeport sous les noms de Guy de Fraisne, jeune 

sous-lieutenant au service de don Carlos, et qui avait ef-

fectivement habité la ville de Bourges. Aux noms de Guy 

de Fraisne, il ajouta de sa main le titre de baron. 

C'est le 1" novembre 1843 que Jean Sol, improvisé 

baron Guy de Eraisne, arriva à Paris, et alla prendre gîte 

chez le maître d'hôtel Dugrenne, rue Saint-André-des-

Arts. A la vue de son passeport, on lui donna la plus 

belle chambre, il eut place à la table d'hôte, dont il ne 

manquait jamais l'heure, soit pour le déjeuner, soit pour 

le dîner. Au bout do huit jours il disparut, laissant sans 

la payer une note de 25 francs par jour, et emportant la 

montre du maître de l'hôtel, un canif et un grattoir. 

En quittant la rue Saint-André-des-Arts, il alla se lo-

ger rue Saint-Denis, où il reprit le nom de Senton, et 

commença une série d'escroqueries avec une adresse qui 

ne pouvait être démasquée que par un coup du hasard. 

possession une lettre de M. l'abbé Man-

(!} Nous avons déjà signalé la tendance nouvelle des Cours 
d'assises à juger dans même sens , malgré la jurisprudence 
de la Cour de cassation. Nous croyons qu'ejles font en cela 

\ une sage application de la loi. Le pouvoir discrétionnaire, en 
J effet, ue peut aller jusqu'à faire ce que la loi défend. 

Il avait en sa possession 

glard, curé de Saint-Eustache. Comment cette lettre^se 

trouvait-elle entre ses mains ? Les débats n'ont pu leta-

blir. Il prétend, lui, l'avoir trouvée dans la rue., Quoi 

qu'il en soit, il avait l'écriture et la signature de M. 1 abbe 

Manglard;il contrefit l'une et l'autre en fabriquant des let-

tres adressées à un grand nombre d'ecclésiastiques et g 
personnages de distinction. Voici une de ces lettres, adre* 

sée à M. Souquet de la Tour, curé de Saint-Thomas-d v 

quin : 
« Paris, 27 novembre 18*3. 

« Monsieur,. .
 e 

» Permettez-moi de vous recommander l'intéressant F 
homme porteur de la présente. Doué d'un excellent caraci ^ 
et d'une vocation très prononcée pour l'état ecclésiastiqu^ 
se rend au grand séminaire de Reims, où il est reçu gra

tu 

rtie de son V-

Col lin, Martin d« 
tement. Comme il lui manque la majeure partie de son 
seau, nous nous sommes cotisés : MM. Collin, Mar 
Noirlieu, Beuzelin et moi, après nous êtres réunis, avons 

trous 
id 
for-

mé la somme de 90 francs; ce serait environ 23 francs q ^. 

lui manquerait eDcore, et que, j'espère, vous daignere ^ 
procurer. C'est un véritable enfant de la Providence, 

dévoué à sa noble carrière. 
» Je saisis cette occasion, etc. 

• MANGLARD. 

» Curé de Saini-Eustache. £ 

Au dos d'un autre lettre où le prévenu se ^?
n
"j

teS
, 

nom de Julien Haulnoys, figurent les signatures suiva 

avec le montant de leurs aumônes : 

Lacoste, curé de Saint-Laurent, îi francs. 
Collin, curé de Saint-Sulpice, 10 francs. 
Martin de Noirlieu, curé 

5 francs. . j 0 |ï. 
Souquet de h Tour, curé de Saint-Thomas-d'Aqu"1 ' 

Morel, curé de Saint-Roch, 10 francs. 
Marie, curé de Saint-Cermain-des-Prés, 10 francs-

Ileuzeliii, curé de la Madeleine, S francs. 
Duc d'Albufera, S francs. 
Comte de Saint-Aignan, 5 francs. 
Comte de Béthune-Sully, 5 francs. 
ltaoul-ltoch' tU', îi francs. 
Duchesse de Praslin, 5 francs, 
Prince de laMoskowa, 10 francs. 
Marquise de La Cliataigneraye, 5 francs. 

ice, 10 francs. n.nt-P»*' 
de Saint-Jacques-du-Haul 



SAXETTR TRIBUNAUX BD 13 MARS 1844 459 

Dupanloup, supérieur 
Coin te 'le Truguet, S francs. 
Rendu, 12 francs. 

du séminaire de Saint-Nicolas, 18 fr. I 1 b\ e î'.iand son 

. l'égard du dernier de ces noms, de M. Rendu, mem 

^ du'conseil royal de l'instruction publique, Jean Sol h 

preuve 

Rend" 

U royal ae i insiruuiiuu puun^uo-, ^ fit 
b

 ■ d'une audace peu commune. R avait été voir M. 

i,,' dans son cabinet, au ministère de l'instruction pu-

U]
Z

P
 et en avait reçu 2 francs seulement, que M. Rendu 

< -nt'en chiffres à la suite de sa signature. En sortant du 

^i tère Jean Sol se hâta d'aller à la demeure du con-
ml

îlpr se présenta à Mme Rendu, et lui dit : « Madame, 

'ien's d'avoir l'honneur de voir M. votre mari, qui a 

'administration centrale n'a pas cessé d'être lidè 

intervention a été réclamée. Les auton.es mu*' £ates « 

vront y conformer leur action. Je Jf Z ™L 
mettre des instructions précises en ce sens, ci » 

l'exécution. » 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENT 

RHÔNE (Lyon), 8 mars. — COMPAGNONAGË. 

bien ,'oulu s'inscrire pour une somme de 12 francs dans 

'e respectable curé de Saint-Eustache i, bonne œuvre que 
zJmïè pour moi ; il n'avait pas d'argent dans sa bourse, 
s

, ' Veiigagé à venir vous les demander ; j'exécute ses 
e
 L madame; voici la signature de M. votre mari, 

ffifda chiffre 12.»
 c

 „ _ 
Mme Rendu se hâta de donner les 12 francs. Est-liné-

aire d'ajouter que, dans le trajei du ministère à la de-

S de M. Rendu, Jean Sol, en faisant précéder le chif-

2 in --ct it par M. Rendu du chiffre 1, avait change la 

Laïc de 2 francs en celle de 12? 
Ce n'était p is au hasard que le prévenu s adressait aux 

nprsonnages dont nous venons de donner les noms ; il sa-

nue ces noms, on les trouvait toujours la ou il y avait 

A honnes œuvres à faire. Il consultait des listes de sous-

cription, de patronage, et y recueillait les noms les plus 

fréauemment répétés. ... . , 
l e faux séminariste pouvait vivre longtemps et large-

ment de cette coupable'industrie, quand un hasard vint y 

Ere un terme. Dans une réunion de chante on parla a 

M l'abbé Mangtard, curé de Saint-Eustache, de son jeu-

ne lotégé , des espérances qu'il faisait concevoir, du peu 

^chacun avait pu faire pour lui, et aussitôt M 1 abbe 

Eiglard de s'étonner ct de faire connaître 1 imposteur. 

M le baron de Gérando, substitut de M le procureur-

général, assistait à cette réunion. Il entendit et retint 

l'histoire du faux séminariste. Ce magistrat ne pouvait 

manquer d'être sur la liste de Jean Sol, et, en effet, quel-

nues jours après la réunion déchanté, ce jeune homme se 
présentait à lui, la lettre de M. le curé de Saint-Eustache 

à la main. M. le baron de Gérando, l'identité bien consta-

tée, envoya son domestique chercher la garde et le fit ar-

rêter. Dans le trajet de sa demeure au poste de la Made-

leinei Jean Sol s'échappa des mains des soldats et ne fut 

repris qu'au milieu de la rue Richepanse ; on le trouva 

porteur d'un couteau-poignard. 

Da tous ces faits étranges, déroulés dans les débats, le 

prévenu n'en a nié qu'un seul, celui du vol de la montre 

du maître de l 'hôtel de la rue Saint-Àndré-des-Arts
;
 Les 

autres, il les explique, d 'un ton naïf, par la nécessité où il 

était de cacher sou nom flétri par une première condam 

nation, et l'impossibilité pour lui, si jeune, inconnu à Pa-

ris, de trouver des ressources honorables. 

Sur les réquisitions sévères de M. de Gaujal, avocat du 

Roi, le Tribunal a condamné Jean Sol à trois années 

d'emprisonnement, 50 francs d'amende et cinq ans de 
surveillance. 

MEUR-

TRE . Nous n'avons que trop souvent à entretenir nos 

lecteurs de ces lutte» déplorables qui s'élèvent entre les 

différentes classes d'ouvriers compagnons, qui presque 

toutes se terminent par des blessures très graves et quel-

quefois mortelles, dont il est fâcheux qu'une repression 

sévère ne punisse pas toujours les auteurs. C'est a raison 

d'une scène de ce genre qu'un jeune homme, âge de dix-

sept ans, comparaît devant la Cour d'assises du Rhône. U 

est accusé d'homicide volontaire sur la personne du sieur 

Bérard, ouvrier plâtrier. 

Voici les faits reprochés par l'accusation à Louis Roura-

chan : . 
Dans la seconde quinzaine du mois d'octobre 1843, des 

prétextes de rivalité ou de jalousie amenèrent des querel-

les entre divers ouvriers plâtriers, domiciliés àLyon, et 

des luttes peu sérieuses en apparence s'engagèrent dans 

les rues de la ville. Parmi les jeunes ouvriers qui y pri-

rent part, Louis Rourachan se lit remarquer ; et, a la suite 

de quelques coups qui furent échangés dans la soirée du 

samedi 21 octobre, on l'ont jndit, en se séparant de ses 

adversaires, prononcer d'un ton menaçant ces mots : 

Nous nous reverrons ! » 

Le lendemain dimanche, au point du jour, Bourachan, 

accompagné d'un de ses amis, rencontra dans la petite 

rue Mercière ses adversaires de la veille au nombre de 

trois. Aussitôt la lutte s'engagea : Bourachan se trouva en 

face du nommé Bosseau. Us s'étaient à peine donné quel-

ques coups de poing, lorsque Bourachan, s'armant d'un 

compas, en porta un coup dans le bras de Bosseau ; ce-

lui-ci s'écria aussitôt : « Sauvons-nous, car il a un com-

pas dans la main ; je suis blessé. » Ces paroles firent ces-

ser la lutte à l'instant. Quelques personnes qui se trou-

vaient par hasard dans la petite rue Mercière virent Bou-

rachan se diriger, armé de son compas, sur la place d'Al-

bon. Tout semblait terminé ; mais Bourachan, dont un 

premier coup de compas donné à Bosseau n'avait pas 

satisfait la vengeance, revint sur ses pas, saisit le nommé 

Pierre-Léonard Bérard, le frappa de son compas au mi-

lieu du dos, et lui dit: « Cette fois, il faut que je t'en-

fonce.» Le coup fut porté avec tant de violence que Bou-

rachan eut beaucoup de peine à retirer le compas, et les 

témoins virent les efforts qu'il fit pour l'arracher de la 

blessure Bérard, soutenu par ses camarades, fut conduit 

chez un pharmacien du voisinage qui lui donna les pre-

miers soins, et on le ramena ensuite dans son domicile. 

QU£3TXOHS DIVESSES. 

Inscription de faux. —Testament. —Preuve teilimoniale.-
Lorsqu'une inscription de faux a été formée contre un testa-

ment, les juges doivent examiner si les faits arricu lés sont 

pertinens et admissibles, sans s'inquiéter de la capacité ou 
idonéité des témoins indiqués. 

(Cour royale de Lyon, 2 février 1841. —Présidence de M. 

Rsyre.—Affaire Chaise contre Verrière.—Plaidans, M
e
' Valois 

et Vincent de Saint-Bonnet.) 

Assignation à bref délai. — Délai de dislance. — Le droit 

accorde au président du Tribunal d'abréger, dans les cas qui 

requièrent célérité, les délais ordinaires des ajournemens, ne 

s'éiend point au délai des distances fixées par l'art. 75 du Co-
de de procédurecivile. 

Quoique la nécessité d'une élection de domicile auquel la 

demande en main-levée puisse être formée ne soit formelle-

ment imposée par l'art. 559 du même Code qu'aux saisies-

arrêts considérées comme moyen de recouvrement d'une 

créance, néanmoins le même principe s'applique aux opposi-

tions ayant pour but, de la part d'un prétendu propriétaire, 

d'empêcher la libre disposition d'une chose qu'il soutient, lui 
appartenir. 

Ainsi jugé par arrêt confirmatif du jugement du Tribunal 
civil de la Semé du 6 février 1844. 

Affaire Aramburu, appelant, contre Aramburu, intimé. 

Plaidant pour l'appelant, M
e
 Baroche, et pour l'intimé, M

e 

Léon Duval. 

(Présidence de M. Caucby.—-Audience de la i' chambre de 
la Cour , du 7 mars.) 

Fait de charge. — Cautionnement. — Privilège. — Pour 

exercer le privitége de fait de charge, il n'est pas nécessaire 

que la créance en vertu de laquelle on agit soit antérieure à 

la demande en retrait du cautionnement, il suffit qne le fait 

de charge soit constant pour le Tribunal et résulte par exem 

Pie d'un bordereau régulier arrêté par l'officier ministériel 

WMu 25 nivose an XIII (15 janvier 1805), articles 1, 2 et 5. 
tribunal civil de la Seine, 4" chambre, 18 janvier; prési-

dence de M. Michelin. — Plaidans, M™ Vervoort, Auvillain et 

drou
 aT0Cats

'
 — Affaire

 Finguerlin contre Danelle et Man-

La femme chez laquelle il demeurait avait d'autres ou-

vriers plâtriers ; elle s'empressa de sucer la plaie avant 

l'arrivée du médecin, et en retira une assez grande 

quantité de sang. 

La blessure faite au malheureux Bérard était de la na-

ture la plus grave ; dès le principe on ne put s'en dissi-

muler le danger : elle intéressait la plèvre droite et le pou-

mon correspondant ; il en était résulté une inflammation 

de ces parties avec épanchemons séro-purulent. Conduit 

à l'hôpital, Bérard mourut un mois après l'attentat du 22 

octobre. L'autopsie à laquelle il fut procédé justifia les 

craintes et les prévisions des hommes de 1 art. Il fut 

établi que Bérard avait succombé à un épanchement 

pectoral sanguino-purulent des plus considérables, suite 

de l'inflammation de la membrane séreuse du pcmtnon 

droit, inflammation qui avait eu pour cause immédiate la 

pla
:
e pénétrante de poitrine opérée sur lui le 22 octobre 

dernier. 

Dans son interrogatoire, l'accusé n'a pas nié qu'il fût 

l'auteur du coup qui avait occasionné la mort du malheu 

reux Bérard-, mais il a soutenu qu'il y avait eu provoca-

tion de ce dernier, qui l'avait renversé et frappé à la tête 

d'une manière si violente qu'il en conservait encore des 

traces. En effet, des témoins sont venus confirmer cette 

déclaration. M' Vachon, défenseur del' accusé, s'est surtout 

attaché à démontrer que Bourachan se trouvait dans le cas 

de légitime défense, et qu'ainsi il devait échapper à toute 

condamnation. Il a soutenu, dans tous les cas, en s'ap 

puyant sur l'opinion du médecin-rapporteur, que le coup 

que Bérard avait reçu n'était pas nécessairement mortel, 

mais qu'il ne l'était devenu que parce que le malade n'a 

vait pas été assujéti à un traitement convenable. 

Le jury, par son verdict, a déclaré Bourachan coupablo 

de coups et blessures ayant occasionné non pas la mort, 

mais seulement une incapacité de travail pendant plus de 

vingt jours. La question de provocation a été également 

admise, ainsi que les circonstances atténuantes. 

La Cour n'a condamné Bourachan qu'à une année d'em 
prisonnement. 

conclusions conformes de M. l'avocat du Roi Thevcnin, a 

ordonné, avant faire droit, que la planche serait soumise 

à l'examen de M. Forster; pour être par lui décidé si elle 

était ou non terminée et acceptable par M. Scheller. 

— PLAGIAT .—DoMMAGES-iNTÉr.ÊTS. — M. Pasçallet, di-

recteurs rédacteur en chef de la Revue générale biogra-

phique, désirant publier une notice biographique sur M. 

Alexis de Tocqueville, s'adressa à M. Oompin de Monthe-

rv, ancien rédacteur en chef du Journal des Ecoles et le 

pria de faire ce travail. Celui-ci se mit aussitôt a 1 cou-

vre, et quelque temps après, au mois de juin 1842, il dé-

posa au bureau de la Revue générale biographique la no-

tice qui lui avait été demandée ; puis, ce dépôt effectué, il 

s'absenta pour quelque temps de Paris. A son retour, 

quel fut l'étonnement de M. Compinde Monthery lorsque, 

dans la Revue du mois d'août, il lut une notice biographi-

que sur M. Alexis d s Tocqueville, non pas celle qu'il avait 

faite siir la demande du M. Pasçallet, mais m e autre signée 

du nom de M. Ch. Cassou, et composée en grande par-

tie, selon lui, de fragmens copiés littéralement dans la 

sienne ! Justement blessé de ce procédé, et après plu-

sieurs réclamations inutiles, M. Compin de Monthery for-

ma contre M. Pasçallet une plainte en plagiat, et l'assi-

gna devant le Tribunal de police correctionnelle ; mais il 

échoua dans cette action, et le Tribunal renvoya M. Pas-

çallet de la poursuite, sauf à son adversaire de se pour-

voir à fins civiles. 

Aujourd'hui M. Compin de Monthery se présentait de-

vant la 4 chambre du Tribunal civil de la Seine, et de-

mandait par l'organe de M" Ch. Millet, son avocat, que le 

rédacteur en chef de la Revue générale biographique fût 

condamné à lui payer 1,000 francs de dommages -inté-

rêts. 

M" Giraud, pour M. Pasçallet, offrait à M. Compin de 

Month, ry une somme de 40 francs. 

Mais le Tribunal, présidé par M. Michelin, a jugé
 (
 ces 

offres insuffisantes, et condamné M. Pasçallet à piyer à M. 

Compin de Monthery la somme de 400 francs, et aux dé-

pens. 

CAIIDE DU COMMERCE. — FRAIS D'ARRESTATION. — 

FAILLITE. — EU 1839,1e sieur Rion, propriétaire, chargea 

le sieur R itaille, garde du commerce, de poursuivre le 

sieur Reaudoux, ancien huissier à Paris, alors marchand 

de vins à La Chapelle-Saint-Denis ; il lui remit les pièces 

nécessaires à l'arrestation de son débiteur ; quelques 

mois s'écoulèrent sans qu'elle fût opérée. Le sieur Beau-

doux fit faillite, et 'quelques jours après le sieur B itaille 

s'empara du sieur Beaudoux. Celui-ci se fit conduire en 

référé devant M. le président, justifia de son état de fail-

lite, et fut aussitôt mis en liberté. 

Aujourd hui, M. Bataille a assigné devant le Tribunal 

civil M. R oi, qui s'est refusé à lui payer les frais d'ar-

restation, en se fondant sur ce qu'il aurait fait connaître au 

garde du commerce l'état de faillite de son débiteur. 

La 5' chambre du Tribunal, saisie de cette contesta-

tion, apiès avoir entendu les plaidoiries de M" Bertin pour 

le sieur Rion, et M' Rlondel pour le sieur Bataille, et les 

explications des parties en personne ; considérant que M. 

Rion avait fait connaître à Bataille la position de Beaudoux; 

que d'ailleurs l'insertion au journal des Petites Affichis de 

la faillite du sieur Beaudoux l'avait suffisamment fait con-

naître au sieur Bataille ; que par conséquent il avait fait 

un acte nul, l'a débouté de sa demande en paiement des 

frais d'arrestation, et l'a condamné aux dépens. 
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PARIS , 12 MAKS. 

— GRAVURE. — PORTRAIT DE M"" PAULINE GARCIA. — Il 

y a quelques années, M. Ary Scheffer* a fait un fort beau 

portrait de M
m

* Pauline Garcia Viardot, et il avait confié à 

M. Fauchery le soin de le graver, moyennant le prix de 

3,000 francs. La planche devait être livrée avant la fin de 

janvier 1841; puis M. Ary Scheffer consentit, sur la de 

mande du graveur, à proroger le délai jusqu'au 15 août 

1842. Mais M. Fauchery ne fut pas encore en mesure de 

livrer sa planche à celte époque, et l'épreuve qu'il soumit 

au jury d'examen pour l'exposition de 1843 ne fut pas ad-

mise comme n'étant pas suffisamment terminée. Deux mois 

après Fauchery mourut. M. Frédéric Soulié, ami intime 

de Fauchery, craignant que la planche ne fût détériorée, 

la prit chez lui, et plus tstrd, par l'entremise de M. Trou-

penas, éditeur de musique, la fit remettre à M. Scheffer, 

qui déjà, et avant la mort du graveur, avait repris le ta-
bleau original. 

Sur les réclamations de la veuve de M. Fauchery, M. 

Scheffer fit offre de restituer la planche, avec défense à la 

succession Fauchery d'en tirer aucune épreuve, et de la 

mettre dans le commerce, attendu que cette planche n'é-

tant pas achevée, ne pouvait donner aucune idée du ta-

bleau original. C'est alors que M"' veuve 'Fauchery a assi-

gné M. Scheffer et M. Frédéric Soulié, pour les faire con-

damner solidairement au paiement de 2,400 francs res-

tant dus sur le prix- de la gravure, et payables, d'après la 

convention, après l'entier achèvement de la planche. 

M* Juillet, avocat de M™' Fau hery, a soutenu que la gra-

vure était complètement terminée, et que M. Scheffer de-

vait en payer le prix, dont M. Soulié, de sou côté, s'était 

également rendu responsable en disposant de cette plan-

che. Pour M. Ary Scheffer, M' Paillard de Villeneuve a 

soutenu, au contraire, en faisant passer sous les yeux du 

Tribunal plusieurs gravures, que l'épreuve présentée n'é-

tait qu'une ébauche inachevée qui ne rendait en aucune 

façon l'œuvre si remarquable du peintre, et que dans tous 

les cas il y avait lieu de la faire examiner par un graveur 

expert. M* Blonde], pour M. Frédéric Soulié, a dit que ce 

dernier n'avait remis la planche à M. Scheffer par l'entre-

mise de M. Troupenas, que parce que Fauchery son ami 

lui avait dit avant de mourir que sa gravure n'était pas 
terminée. 

Le Tribunal (2* ch.), présidé par M. Perrot, et sur les 

— PROJET DE MARIAGE DE LA REINÉ D'ESPAGNE. — UN 

KÉGociATEUR. — PiiiME. — A propos d'une question de 

compétence, le Tribunal de commerce a entendu aujour-
d 'hui les plus singulières révélations. 

Don Sébastien Palet, Espagnol réfugié, a formé contre 

M. Joseph de la Cerda, comte de Parsent, grand d'Espa-

gne, une demande en paiement de 5G,600 francs, compo-

sée de 16.600 francs pour les arrérages courus depuis le 

l*r septembre 1841, d'une allocation mensud e de 600 fr. 

qui lui a été promise par un traité du 7 février 1840 et de 

40,000 francs qui lui ont été également alloués par le mê-

me traité, et qui étaient exigibles aussitôt qu'aurait éléréa-

lisée une opération exprimée dans une lettre Eéparéejointe 
audit acte. 

Don Sébastien Palet a obtenu contre M. le comte de 

Parsent un jugement par défaut, auquel celui-ci a formé 

opposition, en déclinant la compétence du Tribunal de 
commerce. 

M' Martinet, agréé de don Palet, pour justifier la com-

pétence, a représenté un acte de société, fait en 1840, en-

tre M. Mariano de Bertodano et M. le comte de Parsent, 

tous deux associés en nom collectif pour la fondation d'une 

compagnie pour l'encouragement et l'exploitation de l'a-

griculture et de l'industrie en Corse. Cette société a tous 

les caractères d'une opération commerciale ; son siège est 

à Paris, et le traité de 1840 qui constitue la créance de 

don Sébastien Palet serait, suivant M' Martinet, le résultat 

d'une transaction intervenue entre M. de Parsent et don 
Palet, qui avait placé des fonds dans cette société. 

M' Lefebvre de Viefville a répondu d'abord que le dé-

bat s'élevait entre deux étrangers qui ne pouvaient recou-

rir à la juridiction française; que don Sébastien Palet ni 

le comte de Parsent n'étaient commerçons. L'industrie 

de M. Palet, dit M* Lefebvre de Viefville, est de vendre 

aux journaux des nouvelles étrangères. Il y a quelques 

années, il réclamait d'un journal une somme de 4,000 fr. 

pour lui avoir fait connaître le départ d'Espagne de don 

Carlos. Depuis cette époque ses relations se sont étendues, 

et voulez-vous connaître la véritable cause des conventions 

qui ont été arrêtées entre les parties? M. Palet s'était flatté 

de négocier, avec le concours d'un honorable député, le 

mariage de la reine Isabelle avec le fils aîné de l'infant 

don François de Pau le, M. le comte de Parsent, l'un des 

grands officiers de la maison du prince, avait déposé chez 

un notaire de Paris un écrit de l'infant don François de 

Paule qui promettait une somme considérable à celui qui 

par son influence et son crédit parviendrait à réaliser celte 

union, et au député auquel j'ai déjà fait allusion. 

Il était difficile et dangereux d'exprimer ces conditions 

dans on traité ostensible. On avisa à d'autres moyens et 

sous le prétexte de la réalisation d'un projet sur l'exploi-

tation des nwkisde la Corse, M. le comte.de Parsent 

promit à M. Palet, d'abord une rétribution mensuelle de 

600 francs, un pot-de-vin de 40,0Q0 francs, et enfin une 

somme de 500,000 francs, si le mariage projeté avait lien 

dans un délai déterminé. Ces conventions étaient consta-

tées pa- un écrit particulier que mon adversaire ne 

présente pas, mais qui est indiqué dans le traité qu'il in-

voque. Le délai fixé par le traité est expiré depuis long-

temps; le mariage n'a pas eu lieu, comme chacun sait, ot 

Palet voulant donner le change sur la véritable cause 

Colombet, prétendent qui, nonobstant cette prohibition, 

le chemin de fer favorise la compagnie de factage atta-

chée à son administration ; que les paquets de celte com-

pagnie sont expédiés avec toute la célérité possible, tan-

dis que ceux do la Factorerie du commerce éprouvent 

des retards calcules. MM. Abrin ct Colombet out, en con-

séquence, formé devant le Tribunal de commerce, contre 

l'administration du chemin de fer de Rouen, une demande 
en 30,000 fr. de dommages-intérêts. 

Sur les observations de M" Walker ct Durmont, agréés, 

le Tribunal, présidé par M. Moincry, a renvoyé cette af-
faire au grand rôle. 

— DIFFAMATION. — M. Chaix-d' Est-Ange, bâtonnier de 

l'Ordre des avocats, a porté plainte en diff
l
malion contre 

M. le baron Dumoulin, ancien officier d'ordonnance de 

l'empereur. Les faits diffamatoires ressortiraient d'un mé-

moire publié par M. Dumoulin sur un procès dans lequel 

M
e
 Chaix-d'Est-Ange plaidait pour son adversaire. 

A l'ouverture de l'audience, M. Dumoulin, qui n'est as-

sisté d'aucun avocat, se lève, et pose les conclusions sui-
vantes : 

c Attendu qu'en sa double qualité de bâtonnier de l'Ordre 
des avocats et de juge-suppléant siégeant à la 3e chambre, 
M. Chaix-d'Est-Angi! est revêtu d'un caractère public; il 
plaise au Tribunal se déclarer incompétent, et renvoyer les 
parties devant les ju^es qui doivent on connaître. » 

Le Tribunal, après une courte délibération , et confor-

mément aux conclusions de M. Anspach , avocat du Roi , 

rend un jugement portant : qu'attendu que M. Chaix-

d'Est-Ange a été attaqué comme avocat seulement, et 

qu'en cette qualité il ne peut être considéré comme dé-

positaire d'une partie de l'autorité publique, se déclare-

compétent, ordonne qu'il sera plaidé au fond, et pour ee,, 

remet l'affaire à quinzaine ; condamne Dumoulin aux dé-
pens do l'incident. 

— COUPS DE COUTEAU. — BLESSURES GRAVES. — On ne 

saurait trop souvent ni trop énergiquement s'indigner 

contre les habitudes de férocité qui, depuis plusieurs an-

nées, ont envahi les mœurs populaires. Autrefois les que-

relles de cabarets n'étaient presque jamais dangereuses et 

jamais meurtrières : tout, dans ces espèces de rencontres 

fortuites, se term niit par quelques coups de poing échan-

gés, et il était rare que lit justice fût obligée d'intervenir 

dans ces collisions. Aujourd'hui il en est autrement : quel-

ques ouvriers, bravant les défenses de la police et les. 

peines beaucoup trop légères, il faut le dire, qui frappent 

les contrevenans, sont armés de couteaux-po
:
gnards ;; 

c'est devenu pour eux l'arme obligée, in Impensable, eLà. 

la moindre contestation qui s'élève entre eux les couteaux 

brillent dans leurs mains comme la colère dans leurs, re-
gards. Ce sont les mœurs de l'Italie au quinzième siècle. 
Nous avons eucore à enregistrer aujourd'hui un. nouvel 

exemple de cette déplorable barbarie. 

Le nommé P.,., serrurier, demeurant à Sablonville, 

était attablé; avant-hier, avec un garçon boulanger, dans 

un cabaret situé avenue de la Porte-Maillot, 18. Lorsqu'ils 

eurent vidé quelques bouteilles, P..., échauffé par la bois-

son, voulut emmener une femme q-ai se trouvait dans le 

cabaret, et sur laquelle le garçon boulanger prétendit, 

avoir également des droits. Cependant, sans avoir ésardà. 

ses observations, P.. . prit le bras de cette femme et s'ache-

mina avec elle vers son domicile. Le garçon boulanger les 

suivit, et arrivé à la porte de P..., il pénétra dans la cour 

et jusque dans l'escalier de ce dernier, en faisant to ujours 

valoir ses raisons à l'appui de ses prétentions sur cette 

femme. Alors le serrurier, saisi d'un accès de, rage fu-

rieuse, tira de sa poche un couteau et en portr. au garçon 

boulanger deux coups violens qui le renversèrent. 

Arrêté sur-le-champ par un des garçoas du boucher 

qui demeure dans la maison, et qui s'était élancé aux pre-

miers cris du blessé, P... s'est laissé désarmer sans résis-

tance. Il a été conduit aussitôt chez le commissaire de 

police de la commune, et de là à Paris, où on t'a ébroué 

au dépôt de la préfecture de police. Les blessures du gar-

çon boulanger sont graves; mais on espère qu'il n'v 
succombera pas. 

— LA PROMESSE DE MARIAGE. — Mlle Marguerite, cuisi-

nière émérite, a eu le tort impardonnable de distraie son 

attention de ses méditations culinaires pour prêter l'oreille 

aux propos séducteurs d'un jeune soupirant -qui voulait 

tout simplement la prendre pour dupe. Maiserjfin l'Amour 

qui perdit Troie pouvait bien aussi devenir funeste ail 

cœur beaucoup trop sensible d'un corb.on-bleu, un peut 

bien mûr : d'autant que la fréquentation assidue du Lo-

velace de fourneaux se voilait pudiquement de l'appa-

rence fallacieuse duèon motif, 'espèce de palliatif capable,' 

vu 1 âge de l'infante, d'exciser tant soit p<u sa crédulité. 
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Iribuna! de police correctionnelle (8' chambre), où èlte. 

âr d fr/16 '" 6", tradl
'
ir

? W^*. le condamne par 

h
 ,SUr lGS Td " sl0DS do M

' K°ussd, avocat du Roi, a treize mois de prison. «""w*i-

— Par un ordre du jour de M. le lieutennni t 
commandant la division, notifié aux tro,, c de pf 

son, M. e capitaine Morin, de l'état-major de 1 1 ï ™' 
l'aris, est nommo commissaire du Rr

:
 ' ' - C»" 'VW!WIV VyMlAO^ I ? .WMIMltlWlU Ç UU II) (S 11' 9 

tles conventions, la reporte sur une prétendue exploita- guerre. M. le capitaine de Tauhv £nL?«? 
tion de mnkunm n 'ovlrio „t — : JL.JL ^ f • 1

 onrnii pv
i
 llfvrnm

,: „,,„ y J' capitaine 

;° D™!!
 ,10mmu aux

 mêmes fonctions près 1 
tion de makis qui n'existe pas et qui n'a été donnée que 
comme un prétexte, pour dissimuler la cause véritable" 

Ainsi le Tribunal est incompétent, d'abord parce que 

1 action est dirigée par un étranger contre un étranger 

ensuite parce que la cause de l'obligation n'est point 
commerciale. , 

L
fJ

rib
"

na1
' présidé par M. Moinery, a mis la cause 

en délibéré. 

j'r~~K Callier des char
g

RS du
 chemin de fer de Rouen 

détend à ses administrateurs d'accorder à qui que ce soit 

des avantages qu'ils n'accorderaient pas à tous. Les admi-

nistrateurs de la Factorerie du commerce, MM. Abrin el 

epusefl do 

Mi mémo 

V conseil de guerre 

I^ppel que nous avons fait, dans
 notro nurm

-,
0
 * 

a bienfaisance -publique, en faveur 

pas tardé à être en-

dimanche dernier 

ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 9 mars. — MEURTRE 
w. liflUX 

A 
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ENFANS PAR LEUR MÈRE. — Un sinistre événement a épou-

vanté, daus le mois de janvier dernier, les" habilans de 

Depll'ord. près de Londres. Une femme jeune encore fut 

trouvée baignée dans soi sang auprès de deux de ses 

euf.ins, qu'elle avait elle-même égorgés. -L'aîné, Georges 

Di kenson, s'était soustrait par .la fuite au sort que sa 

mère lui préparait. La plus profonde misère avait occa-

sionné cet acte de désespoir. 

Sarali lïiekeuson, guérie de sa blessure, a compirue 

aujourd'hui devaut 1* cour criminelle centrale. C'est une 

femme de trente-six ans-, elle se présente couverte des 

livrées de 1 indigence, et en proie à la plus vive douleur. 

Le juge lui fait donner une chaise en avant de la barre-; 

pendant tous les débats elle paraît sangloter, et se cou-

vre le visage avec son mouchoir. 

Plusieurs témoins déposent que Dickenson le père étant 

depuis longtemps sans ouvrage par suite d'une maladie 

opiniâtre, cette famille éta*t réduite au plus affreux dé-

nû aient. Il résulte des explications données par Sarah au 

moment de son arrestation, qu'elle a profité de l'absence 

de son mari pour arracher ses trois enfans à une aussi 

désastreuse sitation. Armée d'un rasoir, elle a coupé la 

gorge à ses deux enfans les plus jeunes pendant leur 

sommeil. L'aîné s'est réveillé assez à temps pour ne re-

cevoir qu'une légère blessure ; il s'est .enfui de la maison, 

et a donné l'alarme à tout le voisinage. Sarah Dickenson, 

après s'être bien assurée de la mort de ses victimes , a 

voulu mettre fin à sou existence, mais le courage lui a 

manqué, et l'incision s'est trouvé ; peu profonde. 

Rien n'égale la misèrs du réduit fort étroit où la famille 

Dickenson vivait renfermée. Ou y respirait une odeur iu-

fecte. il n'y avait pas un seul meuble, pas de linge, fpas 

de vêtemens autres que ceux portés par le père, la mère 

et leurs enfans. |ls couchaient tous les cinq sur la paille, 

et encore elle n'était pas sou vt nt renouvelée. Tous leurs 

effets avaient été mis eu gage pièce à piç^ce. 

Ces détails ont profondément ému la Cour, le jury et 

l'auditoire. 

M. Doane a soutenu l'accusation, et exposé queledénû-

ment, quel qu'il fût, ne pouvait autoriser un forfait aussi 

atroce. Les ateliers de charité sont ouverts aux indigens, 

la paroisse leur donne des secours ; la taxe des pauvres 

pèse assez durement sur la classe aisée 'pour qu'elle attei-

gne au moins une partie du but que s'est proposé le légis-

lateur. 

M. Clarkson, qui s'était chargé par humanité de la dé-

fense, a entrepris de prouver que Sarah Dickenson avait 

agi dans un moment où sa raison était troublée par de 

longues souffrances mcfrales et physiques. Il a fait enten-

dre des témoins pour prouver que Sarah Dickenson avait, 

même avant sou mariage, donné des symptômes d'alié-

nât on mentale. 

M. Arthur, docteur en médtcin<\ chargé par la partie 

publique d'examiner l'état mental de l'accusée, a dit : J 'ai 

examiné fréquemment ce;te femme depuis son arrestation 

jusqu'à ce jour, elle m'a paru fiappée de démence par in-

tervalles, et rien ne m'autorise à croire qu'il y ait eu de sa 

part simulation. 

Lé président, ayant fait le résumé des débats, le jury a 

déclaré l'accusée non coupable, attendu qu'au moment d'à 

son épouvantable action elle était dans un accès d'aliéna-

tion mentale. 

Sarah Dickenson a été mise en liberté. 

— T URQUIE (Constantinople) , 17 février. — N OUVEAUX 

RËCLEMENS DE POLICE. — Le ministère turc s'est occupé de 

prendre des mesures de police pour mettre un terme à 

tous les désordres commis depuis quelque temps par 

une foule d'individus sans aveu, qui inondent notre 

ville. On a tenu, à ce sujet, plusieurs conseils, et des con-

férences avec les représentais des cinq grandes puissan-

ces o'nt eu lieu chez l'ambassadeur anglais. Ces représe n-

tans sont décidés à faire lts concessions compatibles avec 

la dignité de leurs cours pour faciliter les vues de la Porte, 

qui voudrait purger Constantinople d'un ramas de malTai-

teurs qui s'y réunissent de tous les points de l'Europe. 

Le gouvernement anglais a fait à la Porte une signifi-

cation officielle, relativement aux décapitations qui ont eu 

lieu, il y a quelque temps, et dont la dernière s'est accom-

plie sur la personne d'un Grec à Riledgik, village voisin 

de Rrousse. Le gouvernement anglais a déclaré que si de 

pareilles exécutions se renouvelaient, la Porte ne pourrait 

plus compter sur la protection de laGrande-R:etagne. 

A la suite des désordres qui ont eu lieu dernièiement, 

et de la rixe qui s'est élevée entre quelques insulaires de 

Céphalonie et les soldats d'un corps-de-garde, les pre-

miers, qui avaient été contrariés dans la célébration du 

dimanche du carnaval, ont tiré, le dimanche suivant, un 

bon nombre de coups de fusil au-dessus du quartier de 

Péra, dans des cafés et à bord de plusieursbâtimens mouil-

lés dans le port de la Corne-d'Or; ces détonations ont jeté 

une vive inquiétude, d'autant plus qu'elles avaient lit u à 

une heure indue. Le lendemain matin, le c 'pitan-pacha 

envoya un brick de guerre devant l'endroit où étaient 

mouillés les navires, et leur fit signifier d'aller pr< ndre 

leur place dans un port qui a été récemment creusé pour 

recevoir les navires et les bateaux faisant le commerce du 

vin. De plus, la note suivante a été publiée : 

Depuis qup'que temps, il y a parmi les Francs qui habitent 

à Galata, à Péra, et dans leurs environs, des individus turbu-

lens qui se permettent parfois des actes très répr^liensibles, 

de nature à troubler l'ordre et.porter atteiute à la sûreté pu-

blique. Avant-hier, notamment, des excès si scandaleux fu-

rent commis à Péra, qu'il n'a plus été permis de diiferer l'em-

ploi d'une répression salutaire. En conséquence, des ordres 

ont été transmis de la part de S. Esc. le séraskier aux trou-

pes de service dans les différcns corps-do- garde, afin qu'oies 

aient à se conformer strictement à leur consigne et aux règle-

mens qui le.* concernent. D'après ces règlemens, qui, du reste, 

sont en vigueur dans tous les autres Eiats, le^ ta oupes de ser-

vice dans les corps-de-garde riposteront aux attaques de tout 

indivi lu qui se livrerait au criminel txeès de se révolter con-

tre la force armée, et sans exception de personne ou de la pro-

tection qu'il pourrait invoquer, le coupable sera arrêlé et 

^îïiZt^ la vue de prévenir toute contestation qui 

pourrai s'élèvera cet égard, comme .1 doit être bien entendu 

oue lés sujets des différentes puissances qui se trouvent dans 

cente capriile doivent se conduire de manière a ne pas exci-

te des troubles, tandis que de leur côté les officiers de la 

Sublime-Porte sont charges de veiller au maintien de I or-

dre rublie et de le défendre contre ceux qui oseraient enlreni-

dL es lois de la police iocalefon a cru nécessaire de préve-

nir dès à présent, tous ceux à qui il appartiendra, de la dé-

termination qui a été prise, afin qu'ils puissent transmettre a 

leurs nationaux des avertissemens et des ordres eu consé-

quence. — A cet effet, le présent mémorandum a etc donne le 

19 de mouharrem 1260. 

 rj
u
 26 février. — Hier, la Cour suprême de l'em-

pire ottoman {Kawassa) a prononcé son arrêt sur la 

plainte portée devant elle par le patriarche grec de Cons-

tantinople contre plusieurs Israélites de l'île de Marmara, 

que ce prélat accusait d'avoir, il y a quelques mois, as-

sassiné par fanatisme un enfant chrétien. 

Cet arrêt porte que attendu qu'il résulte de la procédure 

que l'accusation contre les juifs en question est fausse, 

injuste et même intentée malicieusement, la Cour acquitte 

les accusés et condamne le patriarche grec à tous les dé-

pens. • , 
Ce résultat est en grande partie dû à l'ambassadeur de 

la reine Victoria près la Sublime Porte, lequel a employé 

tous ses efforts pour éclairer la Cour suprême sur la non-

culpabilité des accusés, et pour déjouer les nombreuses in-

trigues qui ont été ourdies contre ces derniers pendant la 

durée du procès. 

vil; l'Homme blasé, par Arnal et M""> Doche 

rition accompagné de la Veille du mariage]
 Sa 

— Ce soir, au Gymnase, avec la Tante Ba~u n 

tambour, par Delmas et M 11 » Rose. Chéri , )»/>, »„', iei li 

nois , par Numa, Tisserant et M™» Volnys et ; "Jr^Ht. 
Robin. 

Le théâtre de la Gaîté est tous . les SOU-8 rempli 
toule. Le nouveau drame, la bokemimnc de Paris 

vivement par ses situations dramatiques, et la partie"" 
que, qui tient une grande place dans l'ouvra" 

rire général. 

Par I» 
n,t,

res;

& 
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liiltrnlrie, tSeuuK-.&rtw, Htaaiq,,,, 

Le Journal de Chimie médicale, de Pharmacie et "j 

colonie, créé en 1823, obtient un succès que justifie ^
03:i

-
gente et utile spécialité. En effet, les médecins i„ , ?

0N
 UN 

>ï.n vente chez IiA'ftK. étSiteur-Sihpatpi» «J» 

JiilL DI illl MÉDICAL 
De jPIiarmacic, de Toxicologie, 

AUGMENTÉ S'DN BOiiEXiW DE CHÎSaZS ASJSiîQyÉE AUX A»*S. 

JeprnoL mi flaràtt l« V de ch que moi-, est désuni à faire uann-.i re aux OHindSTES, aux 5? H AIVM AC ïEKTS 

e' «ut MÉ»«CX ?îS Us découvertes er le» aupUcaiom Bnuielle* f.ii es .u v. v.t> \ en TOXICOLOGIE, eu M ÉDECINE 

INÉGALE, en TuEKAPtuTfQi 'E. en PHARM\CIE , eu -H ISTOIRE IMACLUELLE, en HÏOIÈ.XB PUULIQUE. 

L -sapp'tCïtiansdi' la CHIMIE aux A RTS et ant M VM'F «GTUHBS . les FALSIFICAII >HS qiTjjq f..-it. subir aux P RO-

DUITS ALIMENTAIRES eî COMMBMftlAUX. aul PROUU11S CHIMIQUES 6; PU A KM tCEUTIQt'l!*. 80dt aoSSl flg 

par ce j 'Hu ai q.jise publie tous ies au>paes de la Société, de Cbiiuie médica.e, ei don la rédaction ist confiée à 1 

Aujourd'hui mercredi 15, on donnera à l'Opéra la &• re-

présentation de Lady Henriette , M
mc!

 Adèle Dumilàtre, Ma-

ria, il M. Peiipa, Elie, Barrez et Coralli, rempliront les prin-

cipaux rôles; le spectacle commencera par le Siège de Co-

rinthe. 

— Bals masqués. — L'Opéra donnera jeudi 14 mars, jour 

de la mi-carême, ton 10e bal masqué, travesti et dansant, le 

dernier de la saison. L'orchestre, conduit par Musard , exé-

cutera tout l'œuvre choisi de ce maître. Ou y entendra pour 

la première fois Lady Henriette et Caglioslro, deux quadrilles 

composés expiés pour cette soirée, et dont l'apparition doit 

faire époque dans le monde dansant. Les portes seront ouver-

tes à onz« heures et demie. 

— Avec Cagiiosti o, dont la science magique a le plus grand 

retentissement, l'Opéra-Comique donnera ce soir l'Eau mer-

veilleuse. 

— Tout Paris va se porter à l'Odéon pour voir la Comtesse 

d'Altenberg, le drame nouveau de MM. Royer et Vaëz , qui 

lundi dernier a obtenu un succès immense. Le succès de la 

Main droite et la Main gauche peut seul être comparé à cette 

édalante réussite. Boucliet, Milon, M11 ' Neptal si touchante, 

si vraie, complètent un admirable ensemb.e. Ce soir, la 5" 

représentation. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui mercredi, Pierre le million-

naire, par Bardou , qui a créé avec talent un îôle qui con-

traste grandement avec ton genre comique, et où il est di-

gnement secondé par Félix, Laferrière, M
M

«' Thénard et Del-

M»iiÉ*M»aMu*oiiïipijis iaiHiiiim r
 i
ty-^im*ii±nr^m**iwjrrr'!^i .XU^". VT"JT^T^T^m^^TTTTlVTMmtm^^ÊT^mTm^m'^mi 

la FACUIiTÉ S»£ SaÉDfi€ï5ît?, place «Se l'É«ol«-«l«-M «leciiis», à, à Pari», 

gente et utile spécialité. Ln effet, les médecins les cV UN 

les pharmaciens, les négociais mêmes, y trouvent/a 

intéressais , d'importans articles qui le font cons r 

juste titre comme une bibliothèque où les savans er * 

puiser des documens indispensables pour les guider f
)euve

"t 

recherches que nécessitent leurs travaux. M. l.abé ;îr ' e* 
de ce journal, a publié un Manuel pratique de Pan J*** 

Marsh, guide indispensable aux experts toxico'ooif,
0
^''

 i( 

la recherche de l'arsenic et de l'antimoine , aux mèA
 da

''
s 

aux pharmaciens , aux avocats et membres du Para " s > 

ne saurait trop recommander un tel ouvrage, ^« 

Avis tliwrrM. 
AVIS AUX VOYAGEURS. 

La navigation étant rétablie sur la haute Seine les b 

à vapeur les Parisiens reprendiont le 16 mars cour»
al,

,
a,lx 

service journalier entre Paris et Corbtil , Melun F n ■ r 

bleau , Montereau , Sens, Joigny, Auxerre , Saint-Flore*'!16 '' 

Tonnerre et tou'e la Bourgogne, Nemours, Moniarci
s
 \"J > 

gis, Provins, Bray, Nogent-sur-Seine , Troyes et la cîi'n ~ 

gne. — Départ à sept tieures du matin, quai de 

— 25 francs' de récompense. — lia été 

dernier, entre neuf heures et dix heures du matin 

a G 

fripa-

rêve, 60 

P
eldu

> dima,,
che 

aux 
sse épa-

virons du carrefour Gaillon 

gneul, gris noir, ayant de 

sur le museau , une étoile 

oreilles et la queue très long: 

Son collier était en cuir ordinaire. — S'adresser pour h 

compense, en le reconduisant, rue Gaillori au eonei«, 1~ 
e. : . « le 'Se de 

un jeune chien de cris„„
c 

larg e; taches noires, notam^ù 
blanche au Iront, les p

0
il

s
, 

;s, cl répondant au nom de TW» 

la n" 2S 

^IM?«a«cle« «lu 15 mars. 

OPÉRA. — Lady Henriette, le Siège de Corinthe. 

FatscAïa. — L'Agiotage, le Légataire, 

i PÉr.A-^vsÉi^.Uii. - Cagliostro, l'Eau merveilleuse. 

IfALlENË. — 

ODEON. — La Comtesse d'Altemberg. 

VAOUEVUIK.— La Veille, Pierre, l'Homme blasé. 

VMUÉTÉS. — M. qui paie, la Filie de l'Avare, Carabins 
GYMNASE — Mme v e Boudenois, Bazu, Hobin, Daniel. 

Ï'AI. US-ROÏAL. — Bonbonnière, Cravachon, Carlo et" Carh'i 
PORTE-ST-MARTIN- — Les Mystères de Paris. 

GAÎTÉ. — La Bohémienne de Paris. 

AMBIGU. — Les Amans de Murcie. 

CiKyUE -Or.vMPio.UE. — Murât, 

COMTE. — Les Péris, les 2 Frère*, lePe -roquet. 

JOLIES. — Les Mystères de Passy. 

a:ees 

I A. 

CHEVAX-SEI-V 

Le pr^x rie I'ABONKEMENT ANNUEL est de. 12 fr iOe. pour tou'e 1 B Franee et de lf> fr. |»ur l'étranger. 

MU PMTIil DE L APPAREIL DI MSII 
Ou Ciuide de l'Expert toxieologiste d»n< la ls«$>3terelae «Se l'.4raeulc 

et de ï 'AMtt««»s »te. 
Par Si A. CBBVAIiZXa, pharmacien chimiste, etc., et SI B&BSï. — 1 volume in-8° de 450 pages, -Tfc gravures 

dans le texte, i rix : 5 fi ancs. 

Ce Manuel, de*.t né anx EXPERTS chargés de re -herche» toxieo'ogiiups, aux MÉDECINS, aux VH4BSSA-

CIEWS, aux' AVOCATS, aux HEMB&ES DO 3PABQUET, contient des détails du plus haut intei èi : 1° Sur l 'A»-

SEitic et sur I'ANTIMOINE ; 2" sur le< Moyen.* autrefois employés pour ri chercher ces produits d .ns les cas d'empuoori-

neuieut (3' sur ies Mpyeas aciuelleineui nilien >-sag;-, et anrlea Prseantions à prendre pour antver à la découverte de la 

vérité, en éùtant les chance» d'erreur qui pourraient compromettre la vie et l'honneur des citoyens. 

Ce Manuel est ttriahié : 1° Par un f:X! osé d'une nouvelle mé hode, dite de KXI2ÏSCH, peu) la fécouverte de PAKSB -

Nie ; 2° par des obierva'iôns sur t s Moyens à mettre eu pratique pour r. ndre moins fréquent le nhne «'empoisonnement. 

MEDHLLE5 D'ilmnu -

Aiicieui.e mal . <,n AhMAMi.' _ 

EXl'OSiTJOXs 

1 

" PEUR. Q
1;H

.S ET Toi'i'Eij.',iw
w

Z 
par les mmaiioiis ae iiai„;

e
 2 

u«pldiuali..ns tt di iilelf. ih,^<
u
. 

iranspareiite. ^ouveau iiioiéiiéa 

«OSNAlN , place Saim - Gtrnuin 
1 Auxcrrcis, 17. 

Mil. les acliopcaircs d* la rompaetiie dei 

mines de houille d'Ahun (Std soin ntéï,-

nus que l'assemblée générale mua li u le 

avru prochain, au aitge de la tocieie à, 

Aviba&sou (.(Creuse). 

Plus «3 '@ï£!%0%g briil .ti 

COLOÏimEBOiNDExVU. 
Ou Glace de Légumes, pour potages gras 

et maigres, pour sauces et roux. 

Passage de l'Opéra, 3. 

SOCIÉTÉ DES FERS CKEOX ÉTIRES ET StlUDÉS A CHAUD. 

La (t#ffflriis»ibn de surveillance, en venu de» articles 25 tt 26 de» statut», a 
rhhnneùé de convoquer MM. les ac ionnaires en arraernblée générale extiaordi-
nair ". pour le dimanche 31 mars, à onze he ri:» du ma in, au siège social, rue 
de Betfc ot d, il, ' 

Celîe. réunléa a pour buî prlnc'pa'emi'nt de r renoacer sur la révocation du ga-
rant proposée par le con eil d^ sur.eil aiice unanim?. 

Une acrion .sufiit pour être admis; la production s'en fera en entiaut et en si 
{•n ilit une feuille d'emarg- ment. 

CIGA: ■ CamnhredeM . RASFAIL 

. P AÎ' ET Ë HI Ë M AOUtT, rue delà Paix, u. ;o. — ?<e pas confondre. 

ENVELOPPES MAQUET, 
PAE BSSVE'Ï B'iSfVEMTIOBÎ £T DE PXBFEC VIOS1N EH EUT 

Tous braa(^, 1 franc I« rerst. 
Ces enveloppes doivent lrur succès à lfur élégance eî a h quai lé du papier, 

qui, p uir le g'açfge et la furie, est supérieur à tout ce qu 'on a lait ju:qn'ici. 
P p er, cire, à" cacheter, p um.s. gravures de cartes de visite, armoiries, en-

veloppes pour circulaires à des prix excessivement bas 

Princjpateiriferit contre l'ASTIlMK. les CATARRHES, les RHtiJIF.S. TOUX opiniâtre» 

et les OPPBÈSSlOXSi de POlTIilNE. A la pharmacie rue DAUPIIINE, 10, pres le 

Pout-.Neuf, où l'on délivre gratis la brochure de M. KASPAIL, sur leur emploi. 

A«S.îaa5ti«'.aï «;s3 «sis 

rue ■ ÎUude de M» MRYN'ARD, avoué. 

Vivieniie; 2-?. 

Ven'*' p.ir ruiie de sur nchère. 

Ko t 'iKi .JU-npe d^s ^al ,irs iinmohilié*'es do 

tripunal ci vil dj preniiére instance de la 

Sciue, d'une 

MXÙÎ il use 
etsi-s rtépuidanoes, si*es à Pans, rue des 

Samis Pères, i, â l'angle du quai Malaquais. 

Mi.a à prix montant de la surenchère : 

356,900 rr. 
L'ailj idication aura lieu le 2i mars 1841, 

deux he jre&' de relevée. 

S'adresser pour les ren?eignemens : 

A M" Meybaid , avoué poarsuivanl , rue 

Vivienne, 22 ; 

A M* Delamotte, avoué présent à la vente 

rue du Bac, 4:i ; 

A M» F.slienne, avoué présent a la ventc ; 
rue Ste-Anne, 34. (2i»0T) 

• Etude do M» LEMESLE, avosé à Pa-

ris, rue dsî Seine, 48. 

Vente sur licitation , en l'auiiénce des 

criées du Tribunal civil de la Seine , une 

heure de relevée, 

IPJi€ MAISON 
sise i Paris, rue de la Barilïerie, 30. 

Revenu par bail principal jusqu'au mais 

d'avril 1848 : V- o ir. 

Revenu depuis avril 18 la jusqu'en avril 

1854, prolongalion de bail : 3, 00 fr. 

Irupôi foncier sr-ul impôt à la charge du 

propriétaire : i07 tr. so cent. 

Il n'y a pis de concierge. 

Mise è prix : 50,000 fr. 

L'aljuuication aura lieu le samedi 23 mars 

1841. 

S'adresiir : 1° AM« Lemesla, avoué a Pa-

ris, ruo de Seine, 48; 

2» A M- Dyvrande, avoué à Paris, rue Fa-

vart, t ; 
3» A M» Fourchy, notair» à Paris, quai 

Ma laquais, s : 

4» A M' Defresne, notaire, rue des Petits 

Aug'-st ns, 12. 1 290») 

BST- Etude de M» Amédée DUPARC, avoué 

à Paris, rue Nve-des-Peiits-Champs, SO. 

Vente sur publications judiciaires, en l'au-

dience des criées de la Seine, au Palais-d«-

Justice à Paris, une heure de relevée, au 

plus offrant et derni-r enchérisseur, 

£n deox lots qui pourront être réunis, 

1° U'UNE MAISON, 
sise à Psrij, boulevard Bonne Nouvelle. 10; 

2° d'une autre MAISON 
siîe à Paris, boalaSriJd Bonne-Nouvelle, 12. 

Le mercr .'di a7 mars "844. 

Ces maisons sont élevée» tur caves de six 

étages carrés et d'un étage dans les com-

bles; elle» sont conslruites ci; pierres et 

couvertes en ardoises. . 

Le i" et le 4' étages sont garais chacun 

d'un bah on; au s» étage , il y a aussi «n 

balcon avec une terrasse recouverte en 

plomb. ,. 
Chacune desdilcs maisons a trois escaliers, 

dont deux de maîtres it un de service. 

Mises 3 prix lixéis par jugement : 

Premier lot : 6S0,C00 fr. 

t>euxiém> lot : 600,000 fr. 

S'adresser pour les rens^ignem'ns ; 

i°A M' Aniéd^» Ouparo avoué poarsui-

vanl. ta v nt", à Paris, ru* Sauve -dea • Petits -

Champs s» ; 

2' A M* Braohrtet , avoué présent à la 

vente nif a.tehel eu, 8D : 

Et sur les ileox, pour les voir et visiter. 

VenlPH sB5i !:«î«sïîUi«»re8. 

Etudo de M» CUYOS, notaire à Pa-

ris, rue Saint-Denis, 314. 

A vendre par adjudication, en la chambre 

des notaires ds Paris, par le ministère dudit 

M' Guyon, le mardi 19 mars 1 84 1, une 

êiraside Iviitistm 
avec passage poblic, sise à Paris, rue de 

Va'o:» St Honoré, 48, et rue Sve-des-Bons-

Ent'ans, 3.1 et, 35 et counue«ous le nom de 

passage aanziwih 
Reveuu brut, 19,40 1 ff. 

Charges, 3,1 60 

Revenu net, 13,300 Cr. 

Mise a prix, 240, 00c fr. 

S'adresser, savoir : 

Pour tes renseignemens, à M« Guyon, no-

taire ; 

Et pour visiter la propriélé, sur les lieux, 

au concierge. (1898) 

Socjj»{»?H coBsaaîtai'C ÎMUMH 

Etude de M< BOR0EAUX, agréé, rne Thévc-

not. 21. 

D'un procès verbal de rassemblée générale 

et extraordinaire des actionnaires de ia so-

ciété en commandite la Minerve, compagnie 

d'assurances sur la vie, appliqué* aui chan-

c?s du recroîtra* et pour l'armée, tenue an 

domicile de M. ME) AN. directeur-gérant de 

ladite société, i Paris, r^e du l'aubourg-

Poissonoière, 4e, le 27 février 1*44, ledit 

procès-verbal enregistré a Paris, le 12 mars 

suivant. 

Il appert : 

Que ladite société a été dissoute à partir 

dudit jour 27 lévrier; qu'il serait immédiate-

ment procédé à sa liquidation par ledi! sieur 

Mejan, aux termes de l'article 42 des statuts, 

auquel il serait adjoint un coliquidatecr, qui 

serait désigné par M. le président du Tribu-

ud de coii.mer«e de la Seine; 

Que tous pouvoirs ont été donnés aux li-

quidateurs à l'effet de vendre ou faire vei -

dre les rentes inscrites au Grand Livre 5 et 

3 pour sous le nom de la Minerve, corn 

pagnie d'assurances sur la vie, pour le pro-

duit en êire versé à la caisse de la maison 

Jacques Laffiite et Comp., sur lequel produit 

il serait préli-vé d'aberd la somme nécessai-

re pour rembourser aux assurés le montant 

des primes qu'ils ont versées; et, en deuxiè-

me lieu, la portion contributive do chaque 

actionnaire pour l'acquittement des dé-

penses. 

Pour extrait: BOIIDEATJX. (1865) 

Suivant acte reçu par M« Aumont-Thiéville 

et soi: collègue, notaires i Paris, le 6 mars 

1 M. enregistré, 

11 a e e formé une société en commandite 

entre M Victor l'terre-Klisabeth-Marie ROS-

DY, homme de Itères, demeurant a Paris, 

rue de la Tour-d'Auvergne, 31, rt l#s per-
sonnes qui adhéreront aux statuts ni pre-

nant de aotioos, pour la publication d'un 

journal devunt psiailre sous le titre : La Ré-

g'nce. -

I a société a pris la dénomination de So-

ciété du journal la Régence; eltf a commen-

cé le 6 mars 1844, et finira le 1 e1 ' jauvier 

18 '0. 

M. Itondy a apport* gratuitement à la so-

ciété le litre t t la clientèle du journal. 

La raison sociale est R SDY tt C*. ' 

Le capital social est lixé s 508,oto fr., re-

présentés par quatre mille actions de 10 , fr. 

et vingt actions de 5,ooo fr. 

Les actions de 100 fr. »onî au portsur, 

Cflles de 5.000 fr. sont nominatives. 

II a été dit que U. ltonriv serait gérant 

responsab'e de c■ lté socié'éjusqu'à ce qu'un 

nouveau gérant eUt été désigne par lui ou 

par les actionnaires; 

Que es d rniers et tl. ftendy auraient in-

distin-. t nient le droit de designer un autre 

gérant pouradmini>trer Iei interé s de la so-

c été; que, toutefois, le choix de M. Rondy 

d ivrait ô re soumis a l'approbation de l 'as-

svmbtéedfs actionnaires; que- si ce choix 

| n'est pis accepté par l'assemblée, elle de-

I vn-it dans la qoinzaina suivante nommer un 

j autre aérant. 'que, si ceoe dési(nation avait 

j lieu ou é'ailagn-je por les actiennaires, la 

; respou«ab : liié de M. Ron.ly cesserai! du jour 

de rentrée en fonctions de* son successeur. 

La signature a éié attribuée à M. Rondy ou 

1 au gérant qui le remplacerait, hquel ne 

| pourrait en faire usage que pour les affaires 

de la société. 

Le siéif de la société a été fixé i Paris, 

dans les bureaux de 1 aduiin's'iatiou, rue St-

GrorafS.JS. (iS63) 

lt Suivant acte passé devant M» Viefville e! 

ion collègue, notaires a Paris, le 11 mars 

isii, M FrançoiS-Victor-Sianiilas ANDRE, 

propr éla're, demeurant i Paris, rue d'An-

llll, 19, 

Agissant comme directeur-général et chef-

associe responsable de la société générale 

l'Untié, créée en r ommandile par actions, 

sous la rahon sociale AKDRÉ ei C, suivant 

acte passé devant ledit M' Viefville, le 19 

octobre 1 84 1 laquelle société a son siégea 

Pari«, susdile rue d'Antin, 19. 

En présence de : 

M. Eugène itOURDOV, propriétsir* , de-

meurant à Paris, suidite rue d'Antin, 19, 

M. Amand Con-tant-Siré' VACHfiZ, de-

meurant aussi â Paris, rced'Anlin, i9; 

El M. Louis PASSOT, demeurant égale-

ment a Paris, ru> de Sèvres, 53; 
Agissai t tous trois comme asro iés gérans 

respon-ables, conjouitemcnt avec M. André, 

dît ladite société générale l'Unité André et 

Comp. 

A dit que. suivant dél.bération de l'assem-

blé." générale des actionnaires de ladite so-

c été, qui a eu lieu le 29 février 1844, les ac-

lionnair- s présens ont. sur la proposition de 

SI. André, rta l'unanimité des suffrages, ap-

prouvé diverses modifications è l'acte cons-

tilutif de la société; 

F.r, voulant donner i ers diverses modtfi-

rations le caractère de l'authencité, il a dé 

claré qu'il résulte de la déclaiation susmen 

t 0 1 ee : 

I» Qu? l« délai primiiivemtnt fixé par les 

statuts, et déjà proio;opar une pi eiwèreifé 

hbér^t ; on, do 30 ju .11 1843 pour l'adjono 

tion d'un trois ù »ie adtriinistrateur co asso-

cié r tspoosatiU, est prorogé de nouveau jus. 

qu'au l* 1' janvier I84î; 

2° Que toutes les dépenses d'adminislra 

tion et d'organisation, dont il est parlé à l'ar-

ticle 12 des statuts continueront -l 'èire, jus-

uu'aiî i"»- jaôviec isis. à la charge du fond, 

de réserve formé conformément à l'article 1 1 

des statuts; 

y Ei que la société pourra contracter des 

assurances a prim* s Bl*8, au lieu des assu-

rances mutuelles dout il est parlé à l'article 

3. paragraphe dsrnier, des statuts. 

H*I. Bourdon, Vachei et Passot ont recon-

nu l'exactitude de la- déclaration ci-dessus 

faite par M. André, ès-noms, et déclaré avoir 

pour agréables toutes les dépositions de la 

délibération des actionnaires de la société, en 

dateduditjour 29 février 1444; 

Et, par conséquent, tes mod fications fai-

tes aux statuts, ainsi qu'elles sont énumérées 

dar a la déclaration de M. André. 

Et pour faire publier ledit acte, tout pou-

voir a été donné au porteur. 

Ledilacte porte la mention suivante : En-

registré i Paris, 10* bureau, I» 12 mars 1844, 

folio 49, recto, case 2, reçu 2 fr., et d* déci-

me 20 cent. Signé Belland. 1 (65 

D'un a ;te sous seing privé fait double à 

Paris, le 1" mars 1844, enregistré; 

Entre Alexis Xavier RlClltZ, joaillier-bi-

joutier, demeurant â Paris, rue d'Argen-

leuil, 6; et Ilenii Uiiudouné POIXSICNOSi, 

aussi joailler-bijoulitr, demeurant a Paris, 

rue Fontaine-Molière, 18 ; 

Il appert que lesdits P,ithez et Poinsignon 

ont dissous, à partir du même jour, la so-

ciété en nom collectif ayant pour obj, t la 

fabrication de la joaillerie et bijouterie, for-

mée entre eux pour six ans. .sous la +alson 

sociale RICHEZ et POlSSIGKOH, par ai le 

sous seing privée dus juillet if4i, cure-

gi«iiéi Paru le 9 août suivan 1, et dont I 

siège était susdte rue d'Argenleuil, 6. 

Henri PoiNsiefiOM', RIUHEZ . >,i860). 

Suivant acte sousstinss privés, fait double 

à Paris, le ,» r m: rs it.41, enregistre; MM. 

Louis SClllE, mercier, drmeuraui a Pans, 

ru.: d« Vaogirard, 37 : el ls dare SCHilOLL, 

demeurant à Paris, fuj St-Dartin, r8l,oiu 

fom é une société en 10m co teciif pool 

l'eiploilalion d'un fonds de mercerie ti par 

fumerie, sis r ie de VanaPard, 37 ; la raison 

sociale est SLIIIE et SCIÏMOi L ; loos les 1 

gageirens doivent être signé» par lo* deux 

assoi iés. La mise desasso iés 1 si de io ,0u0 f. 

chacun. La mise de M Schietit représentée 

par la valeur du fonds qui a motivé la so-

ciété ei par les marchandises; et la mise 

M. Schrtoll e,l faiie. lavoir: s.aoo francs 

espèces, elles autres &,<i0» francs en valeur, 

donnée à à l'industrie et aux capacités de ce 

dernier. La société a commencé la i«r mars 

i84t, pour finir le 1" mars t8io. 

GIHÏ. (1861) 

Le sieur Julien reste seul et en (st le li-

quidateur. 

Pour «lirait, JOLIES , (1661) 

D'un acte sous seing privé fait triple k Pa-

ris, le 2y février 1844, enregistré le 5 éti-

rant, fol. 60 verso, c. 1 1, pour 5 fr. so cent.; 

il appert que la société MIEUSSENS , LA-

VlIirusSF.XS elCf ,estdissouie d'un commun 

accord, et que le sieur FABART reste siul 

chargé de la liquidation. 

(It62 *i 

'I't*i9siii;a! de cosiasMe-a-cei 

Par acte sous seing privé en date du 9 

mars! S44, enregistré, la soc été formée sons 

la raison JULIF.N et C*. pour le commerce de 

papier peint, rue de la Monnaie, 9, est dis-

soute. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemem du Tribunal de commerce de 

Paris, du l«r AOCT 1843 qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Ou sieur LEVIAIRE GAMBARD, négociant, 

é Santerre, nomme M. Chatr nei juge-com-

missaire, vt M. aiorel. rue Ste-Appollne, 9, 

syndic provisoire (S» 3970 du gr.j; 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du il MAUS 1844, qui déclare la 

faillite ouverte et en fixe provisoirement 

I ouverture audit jour : 

Du sieur B17.0T TE, lampiste, rue du Hel-

der, 2j, nomme M. Riglei juge-commissaire, 

«i M. Thierry, rue Monsigny, 9, syndic pro-

visoire (N» 4387 du gr.); 

Dusieur MUI.LER, paprtier, rue Geoffroy-

Marie, 8, nomme 51. Le Roy juge-commis-

saire, et M. Pellerin, rue LepeUelier, 16 

syndic provisoire (N« 4388 du gr. ; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à ss fendre au Tribunal di 

commerce de Paris, salle des assemblées de: 

'tiillites. MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

Du sieur MAV'ER, tenant estaminet, rue 

des Vicux-Augustins, 40, le 19 mars i 10 

heures (S« 438o du gr.); 

Du sieur RICHARD, md d'engrais à Ar-

cueil, te 19 mars à 10 heurts (N<> 4382 du 

&■); 

Du sieur GÉRARD, lampiste, rue Notre-

Dame de Nazareth, 25, le 18 mars a 2 

heures (K* 4385 du gr.); 

Du sieur CHATEAU, régleur do papier, 

rue Quincampoix, u. le 19 mats a 12 

heures (N° 4.,b 1 du gr ); 

Du sieurs HDGUENIN, rad de nouveautés 

* Courbe» oie, le 20 mars a 3 heures (N 

4334 dugr.); 

Des sieur ROL'QUIfi ct TIIL'ILLIER, tenant 

elablissement de ba ns, ruo Vivienne, 15, 

le 20 mars à 3 heures (»• 4383 du gr.); 

Pour assister a l'assembler >iuni laqueUt 

M Je >u#e -commissaire dt > les consulter 

tant sur la composition de l 'état des eréan 

ciers présumés que sur la nomination <t, 

nouveaux syndics. 

SOTS . Les tiers-porteur» dVffets ou endos-

semeus de ces faillite» n'etani pas connus, 

sont priés de remettre su greffe leurs adrei. 

ses, afin d'élreeouvoquéspourlssassetxiblees 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LAMBERT, md de meubles, rue 

Neuve-des Ptliis-champs, 47, le 18 mars à 
i heures (R. 3969 du gr .)i 

Des sieurs DUQUESVAV et BOISSAR >, 

commissionnaires en draps, rue des Deux-

Portes-St Sauveur, 26, le 19 mars a 10 heu-

res (N» 4223 du gr.); 

Pour ''Ire procédé, sans lu présidence de 

M le juge coinmissa 'rc . aux vérification el 
affirmation de leurs irèarnes 

Non. Il m- sera admis t ,•„•» assemblées 

que les crésneiers vérifiés et affirmés ou ad -

mi» par provision. 

CONCORDATS. 

Du sieur STKINVA1.DT, md de toiles cirées, 

rue Bourg l'Abbé, 33, le 18 mars i 2 heurts 

(N° 42 1 4 du gr.); 

finir entendre le rapport des syndi.s sur 

l é al île la faillite ct être procédé a un C"n-

ccrJal ou à un contrat dunitin, et . au dernier 

cas, cire immédiate™ eut icinsultés, tant sur 

les faits de la gestion q e sur l'ulifité du 

maintien vu du remplacement des S ]ndics 

SOTI . 11 ne sera adroio à ces assemblées 

qca les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

Jugemens du Trilrtual de commerce do la 

Seiue, des 3 décembre 1 843 il 21 février 

.1814, qui lixeui au 31 mai dernier l'époque 

de FoUveriure de la faillite du sieur Bl.oT, 

md de chevaux, demeurant â f aolcrre rt,° 
4047 du gr. 1 ; 

Jugement du Tribunal de commerce de la 

Seine, du î8 novembre 1813, qui rappore 

le jugement dé iaratif de la faillire dusttur 

GAtiBARr personnellement, du or août 

dernier, lequel devra être considéré comme 

nul el non avenu; du que les billets tt obli-

gations souscrits pari,, sieur Lema re Gam-

tiart,sous .'es noms de Gambarl, Lemairi-

Gambartel Len.aire, s roni admis au passif 

de la faillite de la dame Lemaire-Gambart 

[S* 397o du gr.); 

ASSEMBLÉES DU MERCREM 13 MARS. 

«st» HEURES : Gellé, teinturier, conc. -

Ultzmaun, fourreur, clot. 

OSZE HEURES : Contant elC«, commission-

nair s en marchandises, id Dame de 

llruneiière, en son nom et comme gérante 

du Journal des Travaux, publics, 'id. — 

Thierbach, négociant, id. 

UNE HEURE .- Lamare jeune, distillateur, 
cone. 

TROIS HEURES : Judice, md de vins, clôt. -

l'elegri jeune, commissionnaire de roula-

ge, id. — Sorel, anc. md de vins, synd. — 

liecque, anci-n rab.de bougies, \érif. 

Courtois, md de broderies, id. — Herelle 

fils, découpeur de bois, conc. - Golsona. 
tailleur, id. 

«S sê» têjeaaa. 

Le 8 mars : Demande en séparation de biens 

par Honorade GENEVRIER contre Pierre 

CHANSEL, garçon de peine, commune de 

Genlilly. barrière de la Santé, rue Saiula-

Anne, Vves Preschez avoué. 

Le 2» février: Jogement qui prononce sé-

paration de biens entre Annantuie-U-n-

rie 'te ROULLET et Léopold Joseph WAT-

TIKZ, nid grainetier I l'assy, Grande-Rue 

4, Boncompagne avoté. 

Le S mars : Jugement qui prononce sépara-

tion de corps el de biens ei Ire Marie-

Charlol'e Louise bERGIITFLMOSiT etJic-

quts POURTOIS, ouvrier menuisier é Pa-

ns, rue u'Aval, 14, Kaudeau avoué. 

Le 7 mars • Jugemem qui prononce sépara-

ion de biens entre Henriette CILLI'S el 

Lo. is I.IIARHONU , rue dts Fourreurs, 15, 

Loti baid avoue. 

Le 2- février : Arrêt portant séparation de 

corps ,-t de biens entre Victoire Elisabeth 

TOURF.AU el Prairial THINEL, r „e Saint-

Paul, 17, Colmel de Santerre avoué. 

Le il février: Jugement qui prononce -épa-

ralion de r orps et de biens entre Uarie-

Caihe rine ADAM et Adolphe-Puissant HOU-

DF.T, md épicier demeurani a Batignolles-

Monceaux, près Paris, Ki tfer avoué. 

P .'.s -«è« «t Inltunaiktiniaa 

Du !) mars 1841. 

M. Chevalier, (8 ans, ru» du Faub. St-llo-

neré. J4. M. ls-odaie 35 ans, ru* deClisr-

tr, s 1. - M. Houlbregue. 60 ans, rue Si-

Lazare, 121. — Mme Wolff, 50 ans, avenue 

des Champs-Elysées, 79. — M. Rag»r. il 

ans, rue de la Boule-Rouge, 11. — U. Sarlin, 

83 ans rue Neuve Coquenard, 3. — m.Co-

d«frey, 7 7 aes, rue de Clichy, t». — M. |»s-

forg*», 51 ans, rue de Trérise, 5. - M. Deta-

porte, 17 ans, rue Rickelie», u. — M. Jolj 

de Munsihal, 76 ans, rue Lafayelte, 5. — Si. 

Hrizard, 47 ans, rue Si-Fiacre, u. - M. as 

Koch lin, '.'9 ans, rue Saint-lliur, ni. — II. 

Chaisang, ai ans, rue de la Grands-Truaa-

derie, 53. — M. Lemotne, 46 ans, rue delà 

Tour, 8. — M. Martin, 71 ans, passage ttss-

four, 5. - M Monneea, 87 ans, rue de ri-

radis, i bis. — Mme Jung, 4 j ans, rue Suint-

Antoine, s. - M. Ourreile, 74 ans. rue Pic-

pus, 14. M. Vidaient:, 59 ans, rue Saint— 

Antoine, 121. - Mme la eonuesse Marrliaull,, 

57 ans, rue de Varennes, 24. — M. Caveaui» 

5* ans, rue dts Brodeurs, 22. — M. .Maroon,, 

54 ans, rue de Poissy, 3. — Mme veuve 

Pierre, 68 ans, rue St-Jacques, 21L 

Du 10 mari. 

Mme Renonfore. 47 ans, rue d* Loridrei, 

30. — Mlle Dubois. 36 ans, place Rivoli,!. 

— Mme Grévin. 88 ans, rue Gadlon, 't.— 
Mme Lesit ur, 62 ans, rue do La Kochefou-

cault. 16. — Mlle Dtlacroix, 48 ass, rue B*-

chechouart, u. - M. Hémar, Vi ans. rue dit 

Grand-St-Michel. 5. — Mme, Trognon, Il 

ans, rue des Eclosts-Saint-Martin, i*. - M* 

V ard, 15 ans, rue du Renard-St Sauveur, 

li. — M.Botssard, 6 M ans. rue Bourbon Vil-

leneuve, il. E. Mercier, 76 ans, rue aui 

Ours, 55. — M. François, 80 ans, rue Sainle-

Marguerite, 50. — M. Meneslrey, «i ans, rue 

du Marché Neuf, 20. — M. Lenoir, 43 ans-

rue de Reims, 6. — M. Poron, 61 ans, ru* 

deLourcine, 85. 
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